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Présentation

la tissu ration des dalles de pont en

ossature mixte est admise par le règle-

ment (le calcul des ponts en ossatu r e mixte

acier-béton, qui impose seulement de respecter

une condition de te-raillage minimum et de limi-

ter la contrainte de traction dans les aciers passifs de

la dalle, en zone (le moment négatif . L'expérience mont r e que l'application (Iu règlem e nt

ne suttit pas a contr oler la fissuration . Ainsi on observe tréquemment une fissuration en

zone de moment positit, (Lins les zones ou le béton est théoriquement comprime.

Un groupe de travail réunissant (les ingénieurs du réseau technique de I'Equipenient et de

Scetauroute a été tonne pour approfondir le problème. Les principales causes de la tissura-

lion ont été analysées pendant l'année 199 3 . Ce groupe de t r avail, élargi a l'ensemble (les

partenaires concernes, a établi des recommandations pour cont-roler la fissuration des

dalles de pont en ossature mixte.

es recommandations peuvent être regroupées en trois parties :

• la première, qui recouvre les chapit res 1-2-_3, analyse les causes et les consé-

quences possibles de la tissu rat ion ;

• la deuxième, qui recouvre les chapitres 4 <a 8, présente les mesures a prendre pour

assurer une bonne durabilité de la dalle ;

• la troisième, qui est constituée (lu chapit re 9, reprend les mesures préconisées

sous torme de clauses techniques pour les cahiers des charges.

I_a prise en compte de ces prescriptions conduit augmenter légèrement la dure(' de réa-

lisation des dalles, par rapport à certaines pratiques actuelles. Le maîtr e d'oeuvre devra en

tenir compte lors de l'établissement du calendrier prévisionnel des travaux.

8



Avant de développer succinctement les différents aspects de ces recom-

mandations, il taut rappeler que la fissuration de la dalle d'une poutre

mixte en zone de moment négatif fait partie de son fonctionnement nor-

mal . II convient toutefois de limiter l'intensité de la fissuration ainsi que

l'ouverture unitaire des fissures . Il est de plus normal d'éviter les fissures

qui se produisent en cours de construction en raison de la tormulation

du béton ou des méthodes de mise en oeuvre.

Nous avons pu vérifié sur des ouvrages récemment construits que ces

recommandations sont suffisantes pour atteindre cet objectif.

Les recommandations distinguent les mesures destinées à limiter l'in-

tensité de la fissuration des mesures destinées à limiter l'ouverture des fissures.

L'intensité de la fissuration est caractérisée par la longueur fissurée totale

et par l'ouverture cumulée des fissures par mètre linéaire en zone fissu-

rée . Elle résulte des contraintes de traction qui apparaissent dans le

béton sous les actions mécaniques extérieures et des déformations

gênées du béton dues aux "retraits".

Mesures recommandées pour limiter l'intensité
de la fissuration résultant des actions extérieures

Les contraintes de traction qui apparaissent dans le béton sous l'action

des charges permanentes et des charges de chantier (équipage mobile,

grues . . .) doivent être calculées correctement.

Dans tous les cas, les calculs des phases de construction et de l'état à

court terme doivent être faits avec le coefficient d'équivalence à court

ternie, égal à 6.

Les contraintes de traction dans le béton peuvent être limitées par diffé-

rentes méthodes, dont les plus connues sont :

• le coulage de la dalle par plots en "pianotant" ;

• la limitation des charges extérieures en cours de chantier ;

• le recours à des dénivellations d'appui.

Le pianotage, comme les dénivellations d'appui, sont des techniques de

construction qui déterminent l'état final des contraintes dans la structure.

Ces techniques seront donc définies dans le projet soumis à l'appel

d'offres, ce qui n'exclut pas d'autoriser des variantes de la part des

entreprises .
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Il est important de dire un mot de la technique des dénivellations d'ap-

pui . Cette technique permet de redistribuer le moment fléchissant :

celui-c i diminue sur appui et augmente en travée . En général, il en

résulte un léger gain d'acier de charpente . De plus, la répartition de

matière obtenue est favorable vis à vis de la résistance à la fatigue, car

les sections en travée, les plus sensibles a la fatigue, sont renforcées.

Mois cette technique présente deux Inconvénients :

• l'effet réel des dénivellations d'appui est difficile i apprécier

avec précision par le calcul, car il dépend de l'intensité de la

fissuration de la dalle d'une part, et diminue dans le temps en

raison du tluage du béton d'autre part . De plus, il est tr ès diffé-

rent d'une poutre à l'autre en cas de courbure en plan et intro-

duit des efforts parasites dans le cadre d'appui en cas de biais.

• la mise en oeuvre sur chantier est délicate.

Les dénivellations d'appui doivent rester d'une hauteur modérée . De

plus, il faut éviter la fissuration de la dalle en cours de construction,

avant dénivellation, et agir sur un béton suffisamment agé, pour dimi-

nuer le tluage ultérieur . Enfin, l'incertitude relative sur leur effet justifie

de limiter leur conséquence sur le dimensionnement de la charpente.

Des prescriptions dans ce sens sont données dons le texte.

En pratique, cette technique n'est intéressante que sur des ponts droits à

deux ou trois travées . En effet elle devient vite complexe au-delà, en raison

du phasage des opérations et de la hauteur des dénivellations nécessaires.

Mesures recommandées pour limiter l'intensité
de la fissuration due aux "retraits" au jeune âge

Le règlement actuel (le calcul des ponts en ossature mixte ne considère

que le retrait de dessiccation, qui ne se développe que très progressive-

ment, à long terme . Or, l'analyse des causes de la fissuration des dalles

de pont mixte en travée a mis en évidence l'importance des "retraits" au

jeune age . Ceux-ci sont constitués de deux phénomènes diftérents : le

retrait endogène et le retrait thermique . Ces deux "retraits" doivent ètre

contrôlés et pris en compte à court terme.

Le retrait endogène est dû à la diminution de volume de la pate de

ciment au cours de son hydratation . Le retrait endogène commence

donc tôt, à un age où la résistance à la traction du béton est faible . Il est

d'autant plus important que la teneur en eau est faible et que la quantité
de ciment est importante.
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Le retrait thermique résulte de l'écart de température entre l'acier et le

béton au nuancent (le la prise . Il se développe lorsque le béton se retroidit

après sa prise . II est alors gêné par la connexion du béton au métal . En

effet, la réaction d'hydratation du ciment est fortement exothermique et

conduit à un échauuement du béton lors de la prise . La valeur de cet

échauttement dépend de trois facteurs :

• l 'épaisseur de la dalle ;

• le dosage en ciment, la nature du

ciment et la formulation (lu béton ;

• les conditions de bétonnage : calo-

rifugeage des courages, température

extérieure . . ..

Les recommandations donnent des pres-

criptions pour minimiser la valeur de ces

" retraits " au jeune âge . Celles-ci concer-

nent la formulation du béton et les condi-

tions de mise en oeuvre.

II est préconisé l'utilisation de bétons qui montent plutôt lentement en

résistance et l 'augmentation de l'âge du béton au décourage . Un dosage

relativement élevé en ciment et un faible rapport E/C restent recommandés

pour assurer une bonne durabilité du béton, nais une tormule de B .H .P.

classique n'est pas adaptée . Par ailleurs, l'accent est mis sur l'importance

des conditions de mise en oeuvre et de la cure en particulier, et sur la

nécessité (l 'éviter le refroidissement brutal de la dalle (choc thermique).

Mesures recommandées pour limiter l'ouverture
des fissures

Les mesures â prendre concernent le ferraillage passif de la dalle . Ces

mesures ne se substituent pas mais viennent compléter celles prévues

dans le règlement actuel de calcul des ponts mixtes.

Elles concernent la mise en place d 'un ferraillage minimal sur l'en-

semble de la dalle et le cont rôle de la contrainte dans les aciers passifs

clans les sections fissurées a l'E .L .S . Ces règles résultent des documents

techniques de référence des Eurocodes, mais elles ne préjugent pas des

parties 2 (ponts) des Eurocodes, actuellement en préparation.

Le pourcentage d 'armatures longitudinal recommandé dépend du dia-

mètre de l'acier. Pour les ponts routes, il est de 0,86 °/u avec des aciers

HA 1 6 et de 0,99 `Vo avec des aciers HA 20 .

t3('rOI1/7,r.,('
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En zone de moment négatif, dans les sections ou le béton est tendu à

au-delà de sa résistance conventionnelle à la traction (à 2B

jours), la contrainte dans les armatures à I'E .L .S . rare est limitée à 240 MPa,

pour une dalle armée par aciers HA 20, non précontrainte transversale-

ment. Cette valeur est égale à la limite réglementaire actuelle, niais le

calcul doit se taire en tenant compte de la rigidité en traction du béton,

c e qui augmente d'environ 40 MPa la contrainte dans les aciers passifs.

La règle proposée est donc un peu plus sévère.

Clauses pour les cahiers des charges

Les clauses établies comportent trois parties principales :

• des clauses relatives au calcul de l'ouvrage, sous l'effet des ac-

tions extérieures et des retraits ;

• des clauses relatives à la formulation et à la mise en oeuvre du béton ;

• des clauses relatives au ferraillage de la dalle.

Les clauses relatives au calcul spécifient de continuer à employer le

règlement actuel (référence /15/), avec trois compléments principaux :

• calcul des phases de construction et de l'état à court terne avec

un coefficient d'équivalence égal à 6 en prenant en compte les

" retraits" au jeune àge ;

• mise en oeuvre d'un ferraillage minimal sur l'ensemble de

l'ouvrage ;

• limitation supplémentaire de la contrainte de traction dans les

aciers passifs de la dalle, en section fissurée à l'état limite de

service sous combinaison rare.

Avant d'aborder les clauses relatives au béton, il faut rappeler que le

problème de la durabilité de la dalle se place dans un cadre plus géné-

ral que celui des ossatures mixtes . En effet, l'expérience montre que la

pathologie constatée sur les ouvrages en béton armé vieux d'une qua-

rantaine d'années résulte davantage de la dégradation du béton sous

l'effet du gel et des chlorures que de la corrosion des armatures au droit

des fissures . Il est important de noter que les recommandations n'abor-

dent pas ces problèmes, qui ne sont pas spécifiques aux dalles de ponts

mixtes . Ils n'en sont pas moins fondamentaux.

Cette remarque préliminaire explique que les clauses relatives à la for-

mulation du béton restent assez générales, ceci d'autant plus que les

conditions locales sont souvent prépondérantes.
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Les clauses relatives à la mise en oeuvre demandent une résistance

minimale du béton d 'au moins 16 MPa et un âge d 'au moins 24 heures

au décoffrage. Elles insistent sur l ' importance de la cure . De plus, des

prescriptions particulières sont proposées pour le bétonnage par temps

froid, pour limiter le retrait thermique.

La limitation de l ' intensité de la fissuration ne fait pas l 'objet d ' une clause,

sauf dans le cas particulier des dalles dont la sous-face est soumise à des

brouillards salins . En effet, une formulation du béton adéquate et des

méthodes de construction adaptées sont suffisantes pour obtenir le

résultat souhaité : une fissuration limitée, résultant du fonctionnement

normal d'une poutre mixte.

Les clauses destinées à limiter l 'ouverture des fissures reprennent les

règles indiquées précédemment, relatives au ferraillage minimal et au

contrôle de la contrainte dans les aciers passifs en section fissurée.

Autres points abordés

Les recommandations abordent sommairement les techniques de dalles

connectées en deuxième phase . II taut souligner le caractère innovant

de ces techniques en France, qui posent encore un certain nombre de

problèmes. Il convient donc d'être prudent avant de retenir une tech-

nique de cette nature, qui peut conduire à de sérieux déboires si elle

n 'est pas parfaitement au point.

Les recommandations traitent également de l'étanchéité de la dalle . Le

choix d ' une bonne étanchéité est fondamental, en raison de la présence

de fissures traversantes dans la dalle . Il faut aussi attirer l 'attention sur la

nécessité de la réfection en temps utile de la chape d ' étanchéité dans le

cadre de l'entretien spécialisé .
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BILAN DE LA SITUATION
ACTUELLE

La fissuration (les dalles de pont en ossature mixte est admise par le

règlement de calcul (les ponts en ossature mixte acier-béton, dui impose

seulement de respecter (leuy conditions :

• mettre en place un ferraillage longitudinal (le l'/(, minimum

dans les zones où la traction du béton en service dépasse la

resistance a la traction (lu bélon ;

• limiter a 240 MPa la contrainte de traction dans les aciers pas-

sifs (le la dalle en service, sous l'action (le la tlexion longitudi-

nale de l'ouvrage, dans les zones où le béton est susceptible

(l'Être fissuré.

Ces deux conditions ont pour objet (le limiter la tissuration des dalles de

pont mixte, ainsi que l'ouverture (les tissures . Par ailleurs, les tissures ne

devraient normalement n'exister que dans les zones de moment négatil

ou le belon est tendu.

((1!
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L'expérience montre que l'application du règlement

ne suffit pas a contrôler la fissuration . Ainsi on

observe tréquemnient une fissuration en zone de

moment positif, clans les zones ou le béton est théo-

riquement comprime . Celle-ci est constituee de tis-

sures transversales régulières, réparties au rythme

de une a deux fissures par métre linéaire. Ces fis-

sures sont en général fines, de l'ordre de deux

dixièmes de millimètres et traversantes, mais, sur

certains plots de bétonnage, elles sont nettement

plus ouvertes, jusqu ' à cinq dixièmes de millimètres.

Cette fissuration est bien sùr plus marquée en zone

de moment négatit, oit l ' on peut constater jusqu 'à

quatre tissures par métr e linéaire .



Un groupe (le travail Munissant des ingenieurs du réseau technique de

l ' Ecluipen~ent et de Scetauroute ete tormé pour approtondir le problème.

Ce goupe initial a ete par la suite elargi à l'ensemble de la profession.

Les principales causes de la fissuration ont ele analysées . La conception

des projets a d 'ores el dejd évolue en consequence.

I es bulletins "( Murages d 'art" parus en 1992 el 199 1 (réterences /2/, /3/,

/4/) comportaient de Frets articles d ' intormation sur la tissuration des

dalles de pont en ossature mixte coulees en place . Cette intorniation est

ires largement conipletee par un ensemble de quatre articles sur la fis-

suration des dalles (le polit en ossature mixte, ctui sont parus clans le

Bulletin Ponts MeldlliIlues Humera 1 (i ( réterence /6/).

Il parait maintenant possible de taire une premiere synthese du travail

du groupe et (l'établir des recommandations pour mieux controler la fis-

suration des dalles (le pont en ossature mixte .
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ANALYSE DES CAUSES DE
LA FISSURATION AU
JEUNE AGE

La fissuration des dalles de pont en ossature mixte peut apparaître en

cours de construction ou peu après . Elle provient alors de la conjugai-

son de deux facteurs :

• les contraintes de traction dues à des actions mécaniques exté-

rieures, notamment en phases de construction ;

• les effets des " retraits " au jeune fige (retrait endogène et retrait

thermique).

Enfin, des défauts spécifiques peuvent être dus i une mauvaise mise en

oeuvre, en particulier l'absence de cure, ou une cure insuffisante pour

lutter contre la dessiccation en surface du béton au jeune age.

2 .1 - Effets des actions mécaniques extérieures

Les actions mécaniques extérieures en cours de construction et à court

terme sont faciles à prendre en compte : le phasage de bétonnage, le

poids du plot bétonné, celui de l'équipage mobile, des coffrages et des

engins de chantier (grue . . .) sont connus et peuvent être rentrés dans un

programme de calcul.

Mais les errements habituels étaient de faire les calculs de construction

avec un coefficient d 'équivalence entre béton et métal égal a 18, ce qui

sous-estime nettement le module de déformation du béton a court

terme, et conduit donc i une sous-estimation importante des contraintes

dans la dalle béton lors de la construction . L'erreur qui est faite est typi-

quement d'un facteur deux.
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Il est facile et indispensable de corriger cette erreur en effectuant les cal-

culs de construction et à court terne avec un coefficient d'équivalence

égal à 6.

Des calculs de construction conduits avec le module instantané réel du

béton suffisent souvent à expliquer la fissuration constatée aux abouts

provisoires de plots en travée, lorsque la dalle est coulée en place par

la technique du pianotage.

Rappelons que cette technique consiste à bétonner les dalles par plots,

en "pianotant " , c 'est-à-dire en coulant les plots sur appui après les plots

en travée . Celte technique permet effectivement de limiter la fissuration

clans les zones de moment négatif ; la fissuration constatée est alors du

même ordre de grandeur sur appui et en travée.

2 .2 - Exemple : le viaduc de CARAMANY

La fissuration de la dalle du viaduc de CARAMANY, situé dans les

Pyrénées Orientales, est un bon exemple de la pathologie constatée sur

certains ouvrages construits par la tech-

nique du pianotage . Elle a fait l'objet

d'un article dans le bulletin "pont métal-

lique" n°16 (référence /6/).

Le viaduc de Caramany est un ouvrage

de type bipoutre, qui comporte trois t r a-

vées de portées : 65 ni - 94 ni - 65 nm . La

figure ci-après donne le relevé de tissu-

ration du dernier plot de la première tra-

vée de cet ouvrage (plot n° 3), après le

bétonnage du plot n° 11 . Cette fissura-

tion est apparue lors du bétonnage du

plot n° 6 . Puis, les fissures se sont ouvertes

et allongées progressivement.

Les fissures observées sur la dalle du pont de Caranany s 'expliquent

parfaitement par le niveau élevé des contraintes de traction mis en évi-

dence dans certaines zones de la dalle, en particulier dans les plots

d'about provisoires en travée, lorsque les calculs des phases de

const r uction sont conduits avec un coefficient d'équivalence de 6.

Le diagramme ci-après représente les contraintes dans le béton de la dalle,

calculées avec un coefficient d'équivalence de 6, lors du coulage du plot 8.

Les contraintes calculées sont le double de celles qui seraient obtenues avec

un coefficient d'équivalence de 18 . La forte traction mis en évidence dans le

17



plot > e\plique sa fi~undtion . Dans ce c~lcul, seules les actions telles

ont etc prises en compte IIC's " retraits " dU jeune age sont ignores).

'ordre de bétonnage des plots était le suivant :

• I : travée 1

• II : t r avée 2

• III : travée

• IV : appui P2

• V : appui PI

plots 1 a

plots 4

	

8,

plots () a 11,

plots I _', I 3,

plots 14, I 5.
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RELEVE DE FISSURATION DU PLOT N° 3

2 .3 - Effets des retraits au jeune âge

L'effet des "retraits" du béton au jeune âge s'ajoute à celui des actions

mécaniques extérieures ; cet effet était jusqu'à présent négligé.

En effet, les valeurs du retrait pris en compte dans le règlement de cal-

cul des ponts mixtes ne correspondent qu'au seul retrait par dessicca-

tion du béton armé de la dalle . Ce retrait par dessiccation s'effectue len-

tement et dure très longtemps, ce qui justifie de le prendre en compte

dans les calculs avec un coefficient d'équivalence acier béton égal à 18.

Les "retraits" au jeune âge du béton ne sont absolument pas négli-

geables . En effet, la connexion immédiate des dalles de pont en ossature

mixte coulées en place les bloque totalement : les déformations gênées

développent alors des contraintes de traction dans la dalle de béton .
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Il est â noter que ces phenom 'nes peuvent également engendrer clins

certains cas (les fissurations dans les ouvrages totalement en béton,

notamment quand ils sont construits en plusieurs phases.

Les "retraits" au jeune âge du béton

doivent donc absolument ètre pris en

consideration pour calculer l'état en

construction et a court terme des

dalles coulées en place . Ils engen-

drent en effet des contraintes de trac-

tion a court terme très importantes,

(lui, combinées avec celles dévelop-

pées par les actif ms mer anl(tres, sut-

lisent souvent a expliquer la fissura-

tion dll [Jeton au jeune âge . Les cal-

cals sont a mener avec Un ( oellr( lent

d équivalence égal â E).

La présence des armatures de la dalle réduit les déformations (lues â ces

" retraits" . Les valeurs introduites dans les calculs doivent donc tenir

compte de cet ettet . comme cela est le cas dus valeurs affectées par l ' ac-

tuel règlement (le (alcul (les ponts mixtes au retrait de dessiccation.

Les "retraits" au jeune âge du béton sont ( c onstitués de deux phéno-

mènes ditlerents : le retrait endogène et le retrait thermique.

L 'annexe 1 (IevelOppe l'analyse physique et examine les paramètres qui

influent sur les retraits (lu béton.

Le retrait endogène

Le retrait endogène est dû â la déformation de la pâte de ciment au

cours de son hydratation ; il est attribue au tait que le volume des

hydrates formés est intérieur de H â 10 % â la somme des volumes des

constituants consommés dans la réaction ; après la prise, le retrait observé

est nettement intérieur â cette valeur, car le squelette minéral deja

constitué s'oppose, par sa rigidité mécanique croissante, â ( e retrait.

(référence /n/t

Le retrait endogène commence donc tôt, â un âge ou la résistance a la

traction du béton est taible . La cinétique de ce retrait est très variable,

niais elle peul être très rapide . C'est le cas des bétons avec fumée de silice

et avec un faible rapport E/C : 70 du retrait endogène peut alors se

taire en huit jours . Pour les bélons courants, cette (lurèe est d'environ

i0 jours.
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La valeur du retrait endogène est assez variable ; elle est d'environ

0,5 .10
-4

à 1 .1(Y4 pour un béton ordinaire ; elle peut atteindre 3 .10
-4

pour un béton à hautes performances à fumée de silice . Ces valeurs sont

celles d'un béton non armé . La présence des armatures les réduit d'en-

viron 15 `%,, lorsque l'on considère le retrait de la dalle de béton armé.

Le retrait thermique

Le retrait thermique résulte du gradient thermique entre l'acier et le

béton au moment de la prise . Il se développe lorsque le béton se refroi-

dit après sa prise . En effet, la réaction d'hydratation du ciment est forte-

ment exothermique et conduit à un échauffement du béton lors de la

prise. La valeur du retrait thermique gêné par la connexion clu béton au

métal dépend de l'écart de température entre le béton lors de sa prise et

la charpente métallique. Cet écart dépend de trois facteurs :

• l'épaisseur de la dalle ;

• le dosage en ciment, la nature du ciment et la formulation du

béton ;

• les conditions de bétonnage : caloritugeage des coffrages, tem-

pérature extérieure . . ..

Pour fixer les idées, il est intéressant de donner l'ordre de grandeur de

l'effet des différents paramètres, pour une dalle de 30 centimètres

d'épaisseur moyenne, pour une température extérieure de 10 degrés.

L'écart de température moyen entre le béton et le métal est de 15 °C, si

l'on emploie un béton ordinaire, coulé sur un coffrage métallique.

Cet écart de température augmente :

• de I O 'C avec un ciment à prise rapide ;

• de 5 °C avec l'utilisation d'un coffrage bois ;

• de 10 °C avec l'utilisation d'un coffrage calorifugé.

Bien sûr l'effet de plusieurs paramètres concomitants est inférieur à la
somme des effets individuels de chaque paramètre : plus le béton chauffe,

plus il évacue sa chaleur vers le milieu extérieur.

Par ailleurs la température maximale est atteinte environ 10 heures

après le bétonnage avec un ciment à prise rapide et 20 heures après le

bétonnage avec un ciment classique . Il est intéressant de choisir l'heure de

bétonnage pour faire en sorte que le pic de température soit atteint au

moment ou la température extérieure est la plus élevée .
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Ces résultats ont été établis d l'aide du logiciel aux éléments finis

CÉSAR . Ils sont développés dans la référence /17/.

L'effet réel du retrait thermique est encore mal connu, car la connexion

du béton avec le métal se tait progressivement au cours de la prise.

L'allongement du béton, qui résulte de sa montée en température, est

donc partiellement transmis au métal par la connexion . De plus, la

poutre métallique au contact avec la dalle subit un certain échauffe-

nient, qui diminue d'autant l'effet du retrait thermique.

Nous considérons actuellement que l'ordre de grandeur du retrait équi-

valent est la moitié de l'effet sur la section mixte du refroidissement du

béton . Il ne s'agit toutefois que d'une valeur indicative, peut-être opti-

miste, car la prise du béton ne précède que d'assez peu le pic de chaleur.

Ainsi si AT = 15 "C (cas courant pour une dalle de 30 cm d ' épaisseur),

on introduira clans les calculs un retrait équivalent égal

	

:

eT = K AT/2 , avec K = 10-' et AT = 15 ; soit C T = 0,75 . 10 -4

Exemples de retrait thermique mesuré sur ouvrages

Nous pouvons illustrer ces propos en donnant le résultat de quelques

campagnes de mesures de température sur ouvrage.

Viaduc de la Planchette

Il s'agit d'un ouvrage ~i pièces de pont, situé sur l'autoroute A75 en

Lozère. La dalle a une épaisseur de 24 centinletres.

Le béton est un B35 . Le

25-

	

--I

.cmperan, :r,
rle . pout,.-

20`

Temperatul,

	

~c! . clr

30/07/93

	

31/07/93
10 .00

	

I/.00

	

I4,00

	

11 .00

	

07.00

	

0000

	

0 .00

	

1/ .00

	

i6,00

	

77 .00

	

07-00

	

0600

	

10 .00

	

4,00

	

4,00

	

12 .00
I7 .00

	

i6 .00

	

0000

	

00.00

	

06 .00

	

06 .00

	

12 .00

	

I0 .00

	

70 .00

	

0000

	

01,00

	

01 .00

	

2 .00

	

i6 .00

	

10,00

ciment utilisé était un CPA 55 PM dosé

400 kg/n-13 . La formule com-

portait également un entrai-

heur (l'air et un plastifiant.

-29/07/93

La dalle a ete bétonnée en été.

Lors du bétonnage du plot 12, la

température extérieure, était

d'environ 10 C. La température

(le la dalle a atteint 20'C au

droit des poutres (voir figure) et

25 -C ~~ mi-portée entre poutres.
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Pont du Lignon

II ti ' ~ lt lt d ' un l)Ipoutre en ossature

mix1e enlreloises, situé sur Id R .N 88

en 1 Li We-1 ()ire.

I d Iar„ eur du tal)liet est de 10,75

niel -es ; I'6paisseur (le la dalle est d(' >()

c sur poutres et de 25 cm n)i-portée

entre 1es poutres . La dalle a été coulée

d'avril

	

juillet 199 i.

I es preniiers plots ont été téalixés avec un I)elon

II'R . L ' ecarl de température enlrc Id dalle et la cl)ar-

	

I~i %/l

pente etait aiors de l'ordre de 20 C . Les plots sui-

vanis ont r'té taits ave( un ciment 111). L'écart de 1('m

p("'nt (1 re a alors ("'té de l'ordre (le 1 2 C . l)ans les rleu\

as, le pi( de température est atteint entre 11 et 12

heures apres la mise en place.

Pont de Romans-sur-Isère

II s 'agit (tun I)ipoutre en ossature mivle

	

entretoises . La dalle d des

dinx'nsions con)paral)les

	

cell(' (lu pont du Li ;tinon.

I e I)'ton utilisé était un béton <i prise rapide . Le cotirdge était (dloritut;é . l a

mesure d été Îdite sut un plot coule le 12 Mai 1991 par une tenu)eidture exté

riern ne voisine (le 15 C . l a température (le la delle d dépassé 50 C, alors (lue

la teniperature nx)venne d(' la poutre était de l'ordre de 25C .
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Atin de réduire les etiets du retrait thermique et

d'accélérer la prise du belon, un chauffage a e te

place dans le caisson sous le plot venant d'eue

bétonne . Celui-ci chauffait donc les drues (lu caisson métallique et

réduisait ainsi l'écart de température entre la charpente et la dalle au

moment ou s 'opérait la connexion.

L'ouvrage etait équipé d'un maturomètre . Les mesures de teniperature

du béton ont donc été ettectuées systematiquenlent sur tous les plots

coules.

En parallèle, les températures du métal du caisson et les temperatures

ambiantes, extérieure et interleure au ( aisson, ont égale nient été me.u-

rees de façon systématique (voir tableau).

Pont de Nevers

II s 'agit de deux caissons parallèles ~l ossature

mixte, longs de 420 métres . Id largeur (lu tablier

est de 10.69 mètres ; I'epaisseur de Id dalle est de

33 cm sur poutres et de 24 cm mi-portee entre

les poutres.

Le ciment utilisé est un CPI 55R . Le coffrage (lu

dessous des encorbellements était calorifugé.
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Température Température
ambiante à l'exté-

	

ambiante concomi-
rieur du caisson

	

tante à l'intérieur
du caisson

5° (plot 16)

	

40" (chauffage)

1 2° (plot 6)

	

30° (chauffage)

12° (plot 1) 15° (sans chauffage)

Température
maxi .dans le béton
au-dessus

	

de

	

la
semelle

Température'
concomitante de la
semelle supérieure

Délai

	

d ' obtention
de

	

la

	

température
maximale du béton

42` 2 12 heures

43° 35° ') heures

40° ° IO heures

Pont de Nevers
Mesures de température sur le tablier 1

Conséquences des retraits au jeune âge :

l'exemple du viaduc de Caramany

II est intéressant de donner un ordre de grandeur des valeurs

courantes des contraintes de traction qui résultent des retraits

au jeune âge en reprenant l 'exemple du viaduc de Caramany.

La figure ci-dessous donne l 'enveloppe des contraintes de trac-

tion dans la dalle sous l 'effet d ' un retrait unitaire de 1 .10-4 du

béton, appliqué à chaque plot juste après son durcissement . Si

on adopte une valeur des retraits au jeune âge de 1,5 .10-4

(valeur courante), on voit que la contrainte de traction dans le

béton est de l'ordre de 2 MPa (l'épure ci-dessous, donnée pour

un retrait de 1 .10-4 , doit être multipliée par 1,5).

RETRAIT IMMÉDIAT DU PLOT DURCI ÉGAL À 1 .10 -4

C .O

	

P .1

	

P .2

	

C .3

-1,10 MPa \

	

-1,20 MPa
-1,42 MPa
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3
CRITÈRES DE DURABILITÉ
DES DALLES DE
PONTS MIXTES

La durabilité de la dalle doit Ore assurée : deux points de vue :

• le matériau "béton armé fissuré " doit étre durable ;

• la delle fissurée, en tant que structure, doit résister aux charges

extrémes et en fatigue.

l 'nni fi('

	

. .,11, rh' ( /L 111 ;c",
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3 .1 - Durabilité du matériau béton armé fissuré

Durabilité des sections non fissurées

La corrosion des armatures du béton armé est toujours le critère déter-

minant . Or, cette corrosion peut avoir lieu même si le béton n ' est pas

fissuré, car le béton est un matériau poreux . La première condition pour

assurer la durabilité sera donc d 'avoir un béton compact, comme nous

l ' indiquons au paragraphe 4 .2 des présentes recommandations.

En effet, ainsi que l ' explique Roger LACROIX dans l 'annexe 2 à ces

recommandations, la perméabilité du béton aux agents agressifs exté-

rieurs est un paramètre essentiel de la durabilité.

La pénétration du gaz carbonique qui s'allie avec la chaux libre (réac-

tion de carbonatation) a pour ettet d'abaisser le pH, à des valeurs de

l 'ordre de 9, valeurs pour lesquelles la stabilité de la couche passive de

l 'acier n'est plus garantie . La corrosion des armatures se développe alors

en milieu neutre, c ' est à dire avec la seule présence d ' humidité et d ' oxygène.

La pénétration des chlorures, en atmosphère marine ou sur les ouvrages

soumis à des sels de déverglaçage, est également à redouter . Elle entraîne

la corrosion des armatures lorsque leur seuil de concentration est suffi-

samment élevé ; la concentration limite varie en fonction du pH de
l'eau interstitielle du béton.

Ces deux mécanismes de corrosion sont décrits dans un article de

Daniel POINEAU, relatif à la pathologie des ouvrages d 'art (référence /1e

Pour répondre à ce problème, il faut intervenir simultanément sur trois

registres :

• l'enrobage et la contrainte de traction des aciers passifs ;

• la formulation du béton ;

• les conditions de mise en oeuvre.

Les règlements (BAEL et futurs Eurocodes 2 et 4) donnent des conditions

sur l'enrobage et la traction dans les aciers passifs, en fonction de

l 'agressivité du milieu.

Certains experts (référence /11/) conseillent également de distinguer les

fissures parallèles aux aciers passifs des fissures qui leur sont perpendi-

culaires . Les premières seraient beaucoup plus nocives.

Des conditions supplémentaires sur la formulation du béton (dosage en

ciment, rapport E/C . . .) doivent également être imposées . Elles apparaissent
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actuellement dans le fascicule 65A article 71 nais devraient étre davan-

tage développées dans les tutures Euronormes (ENV 206, . . .( et le futur

CCTP-type qui est en cours de rédaction.

Les conditions de mise en oeuvre sont également très importantes . En

particulier, la durée de la cure est un paramètre fondamental, pour lut-

ter contre le retrait de dessiccation.

1 . BARON indique dans le livre " La durabilité des bétons " (référence 7

chapitre I) :

" II tout considérer, en ettet, comme certain que le béton de recouvre-

ment ne développe presque plus sa résistance des qu ' il est expose a une

atmosphère non saturée" . C'est i dire que la porosité du béton de

recouvrement est la même que celle d'un béton de résistance égale

celle atteinte en tin de cure ou au moment du décoffrage, pour les sur-

faces non soumises à une cure.

Les présentes recommandations ne développent pas davantage cet

aspect de la durabilité du béton, car il ne s 'agit pas d'un problème spé-

citique aux dalles de ponts mixtes . Toutefois, ces considérations expli-

quent certaines des spécifications formulées au paragraphe 8 .2 de ces

recommandations.

Durabilité des sections fissurées en l'absence de chlorures

La deuxième condition pour assurer la durabilité sera de maitriser la
corrosion des armatures au droit des fissures, en particulier au droit des

fissures traversantes, caractéristiques d'une dalle de pont mixte.

On retr ouve au droit des fissures, les deux merles causes de corrosion

qu'en pleine masse : la corrosion en milieu neutre, si l ' acier est dépassivé,

et la corr osion par les chlorures.

En l'absence de chlorures, la corrosion superficielle de l'acier crée des pro-

duits d'oxydation qui repassivent l'armature, si le pH du béton est suffi-

samment élevé . Ce phénomène de cicatrisation reste vrai au droit d'une fis-

sure peu ouverte . Il est explique dans le livre deja cité (référence /7/ p . 211) :

"La migration d'ions OH - qui repassivent les armatures et les produits

d'oxydation initiaux qui freinent l'accès de l'oxygène empêchent le

développement de la corrosion dans les fissures lorsque leur largeur

n 'excede pas 0,3 a 0,4 mm . "

En l'absence de chlorures, le cont rôle (le l'ouverture des fissures permet

donc d'obtenir la même durabilité que si le béton n'était pas fissur é.
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Durabilité des sections fissurées en présence de chlorures

Le contrôle de l 'ouverture des fissures ne suffit plus pour assurer la dura-

bilité du béton en présence de chlorures . En effet, les chlorures atta-

queront directement les armatures au droit d'une fissure, sans auto-cica-

trisation . La notion d'agressivité du milieu ambiant prend alors toute son

importance : en cas de tortes concentrations de chlorures, tout contact

direct avec une armature doit être évité.

Pour la face supérieure de la dalle, l ' agression des chlorures est évitée

par la chape d'étanchéité, qui doit être de très bonne qualité . Les

recommandations développent donc largement le problème de l ' étan-

chéité des dalles de pont mixte . II y a lieu également d ' attirer l 'attention

sur la nécessité de la réfection en temps utile de la chape d 'étanchéité

dans le cadre de l'entretien spécialisé.

Cela dit, il est nécessaire de limiter le nombre de fissures, voire d'éviter

toute fissuration de la dalle, lorsque le milieu ambiant est agressif vis a
vis des faces non protégées. Ceci est le cas de la face intérieure d ' une

dalle qui serait soumise a des brouillards salins très fréquents . On consi-

dère que ces conditions existent lorsque l'intrados de la dalle est a une

hauteur intérieure à 7 mètres au-dessus d ' une route soumise à un trai-

tement hivernal par le sel . Le critère déterminant est alors la contrainte

de traction calculée dans le béton non fissuré . Les présentes recom-

mandations proposent de limiter cette contrainte a une valeur de

1,5 ft 8 sous charges permanentes . Cette valeur correspond au seuil a

partir duquel une fissuration appréciable commence à se manifester.

3 .2 - Résistance de la dalle fissurée

Le problème de la résistance de la dalle fissurée transversalement justi-

fie une position prudente sur l 'ouverture admissible des fissures.

En effet, le ferraillage transversal de la dalle n ' est pas suffisant pour lui

permettre de fonctionner en lanières entre les deux poutres longitudi-

nales . Un calcul simple montre que si la diffusion longitudinale des

charges par l ' effet "dalle" disparaît, les lanières transversales ne peuvent

pas résister aux charges concentrées.

On peut craindre alors une pathologie, qui existe sur certains ouvrages à l'étran-

ger, au Japon en particulier. Après la construction, la fissuration est seulement

transversale . Puis sous l'effet des charges routières, la fissuration évolue, avec

l'apparition de fissures longitudinales . Cette pathologie serait due à une insuffi-

sance de résistance des bandes de dalle délimitées par les fissures transversales.

Toutefois nous n'avons pas eu connaissance de cas semblables en FRANCE .
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Il est difficile de trouver dans la littérature des indications sur le fonc-

tionnement des dalles fissurées . Le code modèle FIP-CEB explique le

mécanisme de transfert de l'effort tranchant au droit d'une tissure par un

effet de clé entre les agrégats . Cet effet de clé permettrait de faire passer

des cisaillements importants (de l ' ordre de 3 MPa, soit 10 fois les

cisaillements sollicitants).

Toutefois, ce fonctionnement se fait sans doute avec une détormation

ponctuelle au droit de la fissure (déplacement vertical et rotation) . Si la

fissure est très ouverte, cette détormation augmente (dans des propor-

tions mal connues) la souplesse de la dalle dans le sens longitudinal, ce

qui a pour effet de favoriser le fonctionnement dans le sens t ransversal,

et probablement une certaine usure, à la longue, des mécanismes de clé

intergranulaire.

En conclusion, on a donc choisi de limiter sévèrement l'ouverture des

fissures pour se mettre à l ' abri de ce type de désordre.

3 .3 - Ouverture admissible des fissures

Cet exposé permet de comprendre pourquoi il faut limiter l 'ouverture

des fissures. Nous rappellerons d'abord les valeurs proposées par les

Eurocodes 2 et 4.

L'Eurocode 2, partie 1 (bâtiments), indique que pour le béton armé :

" Pour les classes d'exposition n° 2 à n° 4, la limitation de la largeu r de

la fissure de calcul à une valeur de l'ordre de 0,3 mm est généralement

satisfaisante".

L'Eurocode 2 fixe des règles plus sévères pour le béton précontraint : les

fissures sont alors limitées à 0,2 mm.

Ces références nous conduisent à proposer les règles suivantes pour les

ponts en ossature mixte :

• mise en place sur tout l'ouvrage d'un ferraillage minimal limi-

tant à 0,2 mm l'ouverture des fissures dues aux déformations

gênées sur les ponts routes et à 0,3 mm sur les ponts rails,

moins sollicités en flexion locale clans leur conception actuelle ;

• limitation de l'ouverture des fissures à I'Etat Limite de Service

sous combinaison rare à 0,2 mm pour les dalles précontraintes

transversalement et à 0,3 mm pour les dalles en béton armé.
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Le choix d'une valeur de 0,2 mm pour dimensionner le ferraillage mini-

mal se justifie par les facteurs aggravants propres aux dalles de pont

mixte :

• les fissures des dalles de pont mixte sont traversantes ;

• le calcul de l 'ouverture des fissures se fait en flexion longitudi-

nale seule, sans cumul de la flexion locale ;

• le fonctionnement de la structure est affecté par une forte fissu-

ration.

De plus, nous proposons de remplacer la référence aux combinaisons

peu fréquentes de l ' Eurocode 1 par une référence a l 'état limite de ser-

vice du règlement français actuel qui est assez voisin, pour des raisons

de simplicité pendant cette période transitoire.

Mais nous rappelons que si la valeur de 0,2 mm est prudente vis a vis

de la corrosion des armatures en l ' absence de chlorures, par contre, en

présence de chlorures, toute pénétration d 'eau dans les fissures doit être

évitée . C 'est pourquoi, la qualité de l ' étanchéité mise en oeuvre sur les

ponts mixtes est aussi importante .
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MESURES A PRENDRE

POUR LIMITER L'INTENSITÉ

DE LA FISSURATION

L'Intensité de la fissuration est cara( ter isée par la longueur tissuree totale et

par l'ouverture cumulée des fissur es par mètre lineaire en zone tissu ice.

Comme nous l"avons deji slit, la limitation de l'intensité de la fissura-

tion s'obtient en limitant les contraintes de traction clans le béton.

La limitation de l'ouverture individuelle des fissures s'obtient par la mise

en oeuvre d ' un terrailla ,ge passif suffisant dans la dalle (se reporter au

chapitre 5 ci-aprés).

4 .1 - Limitation de l'intensité de la fissuration
due aux actions mécaniques extérieures

Il s'agit de limiter les contraintes de t r action qui apparaissent dans le

béton sous l'action des charges pern)anentes et des charges de chantier

)équipage mobile, grues . . .) . Les méthodes les plus connues sont :
(

	

rlirlr,~nfirr

• le coulage de la dalle par plots en ""pianotant"

, la limitation des charges eyterieures en cours de chantier

• le recours des dénivellations d ' appui.

Certaines méthodes doivent cire imposées dans le

dossier de consultation . Mais dans tous les cas, les

dispositions prévues par l'entreprise doivent ('Ire

connues lors de l'appel d'offres et feront partie des

critères de chaiy des offres définis dans le réglement

(le la consultation.
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La technique du pianotage

Le coulage de la dalle par plots est

une technique devenue très cou-

rante ; les plots de dalle sont

(l'abord coulés en travée, puis sur

appui . La longueur des plots doit

être d'au moins 8 mètres, pour

limiter les reprises de bétonnage

et les recouvrements (l'acier

(conformément au tasci(ule 66

article 111 .11).

Cette technique permet bien sûr

de limiter la traction dans le béton

de la section mixte sur appui.

Toutefois, les phases de construction doivent être vérifiées avec soin ;

elles seront critiques a l'extrémité (les plots bétonnés d'une travée, en

particulier si les zones non bétonnées sur appui sont courtes.

L'exemple du pont de REMOULINS

La figure (i-dessous présente le phasage de bétonnage de la dalle du

nouveau pont de REMOULINS, qui est une bonne illustration de la tech-

nique du pianotage . Cet ouvrage est un bipoutre à ossature mixte, dont

les portées sont de : 47 ni - 66 ni - 51 nt.

Le phasage de bétonnage par "pas du pèlerin" est particulièrement effi-

cace pour limiter les contraintes de traction dans la dalle et minimise

également le nombre de mouvements de l'équipage mobile.

SCHÉMA DU PHASAGE DE CONSTRUCTION

16400

1 2 3 9 8 7 6 5 4 16 15 14 13 12 11 10

' 4► t
A A

	

♦

	

0
47 .00

	

66 .00

	

51 .00*

l'ttnt ~ur l'Ante
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La limitation des charges extérieures en cours de chantier

L'emploi de la technique (lu pianotage doit cire complété par une limi-

tation (les charges dppliquees en Cours de construction . En effet celles-

ci peuvent étre d l'origine de tractions importantes dans les derniers

plots coulés, dont le béton encore jeune n'a qu'une faible résistance

la traction . On veillera don( à contrôler, dans les propositions tech-

niques des entreprises :

• le poids du nouveau plot et de l'outil (offrant,

• le poids (les engins de manutention venant sur l'ouvrage,

• le poids des camions d'amenée du béton et leur position sur

l'ouvrage,

La technique des dénivellations d'appui

La technique des dénivellations

t_;

	

1M

	

d ' appui ne doit étir e employée que

dans les cas ou elle est bien acldp-

tée . En pratique, cette technique

n'est intéressante que sur (les ponts

(lu)its a deux ou trois travées . En ettet elle devient vite complexe au-

delà, en raison du phasage des opérations et de la hauteur (les dénivel-

lations nécessaires . Par ailleurs, cette technique demande diftérentes

précautions <i la mise en oeuvre, sur lesquelles nous revenons plus loin.

I a prise en compte de l'ettet ~i long terme des dénivellations d'appui est

assez discutée. En effet, la dalle est dans un état intermédiaire ent re le

Les dénivellations d'appui sont en

général faites al,res le bétonnage de

la totalité de la dalle . En fait l'ou-

vrage présente une precambrure

parabolique vers le haut avant le

bétonnage de la dalle, en complé-

ment (le sa contre-flèche normale

de fabrication . Les dénivellations

d ' appui, faites après le bétonnage,

annulent cette precambrure. Elles

devront donc titre d'autant plus

importantes que l 'ouvrage est long,

pour rester efficace.
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fluage pur (déformation libre et contrainte imposée) et la relaxation pure

(déformation imposée et contrainte libre) . Or, la relaxation du béton est

un phénomène très mal connu.

Une étude récente (référence /13/) a permis d 'établir un coefficient

d 'équivalence à très long terme, spécifique de l 'effet des dénivellations

d 'appui . La formule établie est la suivante :

n = 6
2

	

K f( (to ) z
1+ K f1 (to)+

5 1+ s

	

2 Kt" (to)
6 5

S

	

section de béton
avec : s =

	

=
S a	section de la poutre en acier

Dans cette formule, t„ est l 'âge du béton au moment de la dénivellation

et la fonction K t1 (t„) est le coefficient de fluage défini dans l ' annexe 1

du B .P.E .L.

Dans les cas courants le rayon moyen de la pièce (l 'épaisseur moyenne

de la dalle) est de 30 cm et le pourcentage d 'armatures longitudinales

est de 1% . L'annexe 1 du B .P.E .L . donne alors :

• dans le quart Sud-Est de la France :

p h =55 K i! (t o ) =0,33 + 2,31

	

100
100 + to

• dans le reste de la France :

100 + to

Le tableau ci-dessous donne la valeur du coefficient d ' équivalence à

long terne qui en résulte, en fonction de s et de t,,.

s = S~ / S a 5 10 15 30

to (jours)

5 27 (40) 23 (31) 21 (27 ) 20 1241

10 25 (37) 22 (29) 20 (26) 19 (24)

30 22 (29) 19 (24) 18 (23) 17 (21)

50 19 (25) 17 (22) 17 (20) 16 (19)

Coefficient d'équivalence à long terme des dénivellations d'appui

(entre parenthèses quart Sud-Est)

ph=70
100

Kf~ (to) =0,33 + 1,72
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On constate alors qu'un coefficient d 'équivalence de 18 est acceptable

dans les cas courants, lorsque l ' âge du dernier béton coulé est supérieur

à trente jours lors de la dénivellation d ' appui . Dans le cas contraire,

nous conseillons de taire un calcul spécifique du coefficient d ' équiva-

lence avec la formule indiquée ci-dessus.

Il se pose toutefois le problème de la section du tablier à considérer

pour faire ce calcul . Nous conseillons de prendre la moyenne de la

valeur de n, entre un calcul fait sur la première section bétonnée en tra-

vée et un calcul fait sur la dernière section bétonnée sur appui . En effet

ces deux sections seront les deux cas extrêmes de l'ouvrage, par leur

rapport section béton/section d ' acier et l'âge de la dalle lors du charge-

ment. Dans tous les cas, on ne prendra pas un coefficient d'équivalen-

ce moyen intérieur à 18, pour rester homogène avec le règlement

actuel.

De plus, ces calculs ont mis en évidence un phénomène important : il

y a une disparition totale du gradient de contraintes clans la dalle : la

contrainte dans la dalle à long terme est uniforme sur toute son épais-

seur, et elle est égale à la valeur moyenne obtenue avec le coefficient

d'équivalence défini ci-dessus (références /6/ et /13/) . L 'état à court

terme est bien sûr calculé avec un coefficient d 'équivalence de 6.

Il faut également rappeler que la fissuration du béton de la dalle dimi-

nue l'efficacité des dénivellations d'appui . Celles-ci doivent donc être

prises en compte avec prudence dans les calculs . En particulier, le

modèle de calcul élastique réglementaire en " inertie non fissurée" n ' est

acceptable que si la const r uction de l'ouvrage se fait avec des précau-

tions particulières pour limiter la fissuration de la dalle avant dénivella-

tions . On considère que cet objectif est atteint si la contrainte de trac-

tion clans le béton ne dépasse jamais 1,5 f t , fi , dans toutes les phases de

construction qui précèdent la dénivellation.

Le pianotage, comme les dénivellations d'appui, sont des techniques de
construction qui déterminent l'état final des contraintes dans la structure.

Ces techniques seront donc définies dans le projet soumis à l ' appel

d 'offres, ce qui n'exclut pas d'autoriser des variantes de la part des

entreprises.

Il importe que le concepteur ait une bonne connaissance des difficultés

pratiques de mise en oeuvre, qui limitent les possibilités d 'emploi des
dénivellations d'appui ; celles-ci résultent de cinq facteurs : la descente

de charges, le nombre d 'appuis, la conception de la tête de pile, la hau-

teur de la dénivellation, le biais ou la courbure en plan.

la descente de charges est évidemment un facteur limitatif : plus

elle est importante, plus l 'opération est délicate.
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• au delà de deux appuis, les opérations deviennent complexes,

en raison de leur phasage.

• les têtes de pile doivent permettre une mise en place aisée des

vérins, en plus des équipements de lançage.

• l 'opération devient délicate, voire risquée, lorsque la hauteur

de la dénivellation excède 80 à 90 centimètres.

• lorsqu'un ouvrage est biais ou courbe en plan, une dénivella-

tion des poutres égale sur une même ligne d'appui, crée des

efforts différents clans chaque poutre ; mais il est déconseillé de

prévoir des dénivellations différentes sous chaque poutre, car

le cadre d 'appui en soutfrirait . De plus, les efforts induits par la

courbure ou le biais interdisent le couplage des vérins sur une

même ligne d'appui.

De plus, il faut rappeler que les dénivellations doivent être pratiquées

par paliers, de quelques centimètres pour les premiers, pour ne pas fis-

surer la dalle pendant l 'opération . Ce phasage doit bien sûr faire l 'objet

d'un calcul.

Enfin, la relative incertitude sur l 'effet réel des dénivellations justifie de

limiter leurs conséquences sur le dimensionnement de la charpente . II

paraît raisonnable que la variation de contraintes en tout point, sous

l'effet non pondéré des dénivellations d'appui, ne dépasse pas une

valeur de l'ordre de

	

a
` ' , a t,

	

étant la limite d 'élasticité de l ' acier au
4

point considéré . Cette valeur concerne l 'effet global de l 'ensemble des

opérations de dénivellation d'appui, et non l 'effet d 'une phase précise,
qui peut être supérieur.

4 .2 - Limitation de l'intensité de la fissuration due aux
retraits dans les dalles coulées en place

Il s 'agit cle minimiser la valeur des retraits au jeune âge . La formulation

du béton et les conditions de mise en oeuvre sont des paramètres impor-

tants pour y parvenir . On pourra consulter utilement à ce sujet les réfé-

rences /7/ /8/ et /9/ . Des études complémentaires sont en cours actuel-

lement sur ce sujet.

Exigences de compacité et de durabilité

Cette recherche ne doit pas se faire au détriment de la durabilité du

béton, qui doit rester la préoccupation première . Or, la durabilité du
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béton dépend directement de sa porosité ; la formulation du béton doit

donc aussi être étudiée pour obtenir une bonne compacité, laquelle est

en général proportionnelle à la résistance à la compression du béton.

D'une manière générale, les principes suivants doivent être respectés

pour obtenir un béton de bonne compacité :

• choisir une granulométrie bien répartie ;

• retenir un dosage en ciment relativement élevé et éventuelle-

ment utiliser un filler qui complète la compacité dans ce

domaine de granulométrie ;

• mettre en oeuvre un faible rapport E/C, en utilisant un adjuvant
fluidifiant ;

• ettectuer une cure d ' une durée suffisante.

Par ailleurs, des conditions particulières sont imposées aux bétons sou-

mis à l'action des sels de déverglaçage et à des cycles de gel-dégel . Ces

conditions doivent bien sûr être respectées pour les dalles de ponts

mixtes soumises à de tels effets.

L'expérience montre que la pathologie constatée sur les ouvrages en

béton armé vieux d'une quarantaine d'années résulte davantage de la

degradation du béton sous l'effet du gel et des chlorures que de la cor-

rosion des armatures . Ce document n'aborde pas davantage ces pro-

blèmes, car ils ne sont pas spécifiques des dalles de ponts mixtes . Ils

n'en sont pas moins fondamentaux.

Limitation du retrait endogène

Le retrait endogène augmente avec la compacité de la matrice minérale,

car il varie à l ' inverse de la taille des pores entre granulats . Il augmente

également avec la diminution de la quantité d'eau, qui développe les

tensions dans la phase liquide dans les pores.

Il est toutefois possible de concilier la limitation du retrait endogène

avec la compacité du béton.

Il faut conserver le principe d'une granulométrie répartie, mais avec des

granulats de module élevé.

La diminution de la quantité d'eau est également toujours recomman-

dée, car elle permet de réduire le retrait de dessiccation et d'augmenter

les caractéristiques mécaniques du béton . On doit employer un plasti-

fiant réducteur d'eau pour assurer une détloculation des grains fins et

obtenir une maniabilité correcte . Il faut toutefois être prudent, car la



diminution du rapport E/C en dessous d'une valeur de l'ordre de 0,40 a

rapidement une influence néfaste sur le retrait endogène, ce qui, en

l'état actuel des connaissances, ne milite pas en faveur des B .H .P.

Limitation du retrait thermique

Pour limiter le retr ait thermique, il taut limiter le dosage en ciment, tout

en assurant le dosage nécessaire i une bonne durabilité du béton.

II taut choisir un ciment présentant une faible vitesse de dégagement de

chaleur, donc éviter l'emploi d'un ciment a prise très rapide.

Il taut éviter l'emploi de courages trop isolants, ou alors ne pas décof-

frer avant le refroidissement du béton, pour éviter la création d'un gra-

dient thermique important . II est souhaitable que le refroidissement s 'ef-

fectue lentement pour bénéficier de la capacité de déformation vis-

queuse du béton par fluage et de l'augmentation de sa résistance a la

traction avec I'fige.

Il faut éviter, dans la mesure du possible, le bétonnage par temps froid,

avec un béton chauffé.

La mise en place d'une biche posée directement sur le béton n'est pas

une bonne solution au problème posé par le retrait thermique, car elle

augmente le calorifugeage de la dalle.

Par contre, il est intéressant de mettre

en place un abri de protection lors du

bétonnage de la dalle . L'utilisation

presque systématique d 'un équipage

mobile pour bétonner les dalles de

pont mixte permet cle concevoir sim-

plement un abri efficace . II suffit d'ad-

joindre une "enveloppe" a cet équi-

page.

L ' intérêt de cet abri est multiple . Il

atténue les phénomènes thermiques

(ensoleillement direct, choc ther-

mique) lors de la prise, protège le

béton frais des intempéries, améliore

la cure en diminuant l'évaporation, facilite le travail par mauvais temps

et évite un refroidissement trop brutal du béton (choc thermique).

On pourrait même envisager de compléter cet abri par une enveloppe

autour de la charpente, pour la calorifuger et la chauffer, en cas de

Abri de prêter fion

u pont di' Ne n vrs

Pho,u,ClFi

	

, InGr,~ I
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hetonnage par temps froid . Cette mesure, qui permet de limiter le retrait

thermique, n 'est toutefois pas simple à mettre en oeuvre . Sur un pont à

poutres, il semble possible de compléter les plateaux coffrants de la

dalle par un calorifugeage de la semelle supérieure et de la partie haute

de rame . Ce calorifugeage doit même pouvoir être chauffé . Sur un pont

caisson, il est possible de chauffer l'intérieur du caisson, comme cela

était le cas sur le pont de Nevers, présenté précédemment . Il taut toute-

fois reconnaître notre manque d'expérience dans ce domaine . Les idées

avancées restent théoriques, et sont à confronter aux problèmes pra-

tiques de mise en oeuvre, au cas par cas.

Précautions pour le décoffrage et la cure

Enfin, il est utile de rappeler que le décoffrage ne doit pas se faire trop

tôt, pour éviter une dessiccation de la sous-face du hourdis : le coffrage

doit rester en place aussi longtemps que la cure est nécessaire, contor-

niément aux stipulations du fascicule 65A . En ettet la présence du cot-

frage évite la dessiccation du béton ; il remplace la cure.

Il faut également que la cure de l'extrados clu hourdis commence assez

tôt, soit faite correctement, et dure assez longtemps . On doit appliquer

scrupuleusement les prescriptions du fascicule 65A relatives à la cure.

Le choix de la méthode ou du produit de cure se fera après un essai en

vraie grandeur sur le plot d 'essai de dalle, dont la réalisation doit taire

partie des exigences du marché . Nous conseillons d'utiliser des produits

de cure plutôt que l ' humidification qui provoque un refroidissement

brutal, si elle n 'est pas appliquée régulièrement et au bon moment . Le

produit correspondant doit être compatible avec la chape d'étanchéité.

Le délai de réalisation de l 'ouvrage doit donc être compatible avec les

délais nécessaires pour réaliser la dalle dans de bonnes conditions.
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MESURES À PRENDRE
POUR LIMITER L'OUVERTURE
DES FISSURES

Les mesures à prendre concernent le ferraillage passif rie la dalle . Ces

mesures ne se substituent pas mais viennent compléter celles prévues

dans le règlement de calcul des ponts mixtes actuel.

5 .1 - Ferraillage minimal des dalles coulées en place

Si les "retraits " au jeune âge n'étaient pas gênés, ils créeraient dans les

cas courants un raccourcissement du béton de l ' ordre de 1,5 .10
-4

.

Cette valeur est d 'ailleurs plutôt une borne intérieure ; elle est largement

dépassée si les effets thermiques sont importants . Le blocage de cette

déformation dans une dalle de pont mixte coulée en place engendre

une contrainte de traction voisine de la résistance à la rupture par trac-

tion du béton . Nous recommandons donc de mettre en place partout un

ferraillage minimal pour limiter l'ouverture des fissures de déformation
gênée, à 0,2 mm sur les ponts routes et à 0,3 mm sur les ponts rails.

Le calcul précis peut être effectué à partir des formules de l'Eurocode 4,

rappelées au paragraphe 8 .1, qui permettent de tenir compte du dia-

mètre de la barre . Nous conseillons donc de mettre en oeuvre ce pour-

centage minimal sur la totalité de l 'ouvrage, car le surcoût est faible par

rapport à la garantie procurée, qui est de contrôler la fissuration de la

dalle.

L ' Eurocode 4 demande de placer entre la mi-hauteur de la dalle et la

face soumise à la déformation de traction la plus importante au moins

la moitié de l'armature minimale requise.

42



5 .2 - Contrôle de l'ouverture des fissures

Le contrôle de l'ouverture des fissures doit se faire en phase de construc-

tion, à court terme et à long ternie.

En zone de moment négatif, dans les sections où le béton est tendu à

l'E .L .S . rare au delà de sa résistance à la traction (à 28 jours) il convient

de vérifier que la contrainte dans les armatures à l'E .I_ .S . rare est infé-

rieure à la valeur limite donnée par les Eurocodes (voir le paragraphe 8 .2) :

• pour une ouverture des fissures de 0,3 mm dans le cas d ' une

dalle en béton armé.

• pour une ouverture des fissures de 0,2 mm dans le cas d'une

dalle précontrainte transversalement.

Il ne faut pas non plus oublier de renforcer les aciers transversaux dans

les extrémités des plots d'about, pour reprendre et diffuser les efforts de

glissement ent re la charpente métallique et la dalle . Cela est particuliè-

rement vrai dans les extrémités des plots (l'about provisoires en travée

des ouvrages à pièces de pont, lorsque la dalle est coulée par la tech-

nique du pianotage.

Enfin il faut limiter le diamètre des aciers . Les formules de l'Eurocode 4

vont clans ce sens, car le pourcentage d 'acier requis augmente avec le

diamètre de l 'acier employé . Par ailleurs il est conseillé de limiter le dia-

mètre des barres au douzième de l 'épaisseur de la dalle (voir référence

/1 2/ erg particulier) .
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DALLE CONNECTÉE
EN DEUXIÈME PHASE

6 .1 - Avantages et inconvénients

Plusieurs techniques permettent de réaliser la dalle sans la connecter

immédiatement à la charpente. Ces techniques ont à priori beaucoup
d'avantages. Elles permettent de réduire considérablement les effets du

retrait thermique et du retrait endogène . Par ailleurs, la totalité du poids

propre de la dalle est repris par la charpente métallique seule . Il en

résulte une forte diminution des cont r aintes de traction dans la dalle en

service.

De plus, il est souvent possible de mettre en oeuvre une précontrainte

longitudinale efficace dans la dalle, et donc d'éviter complètement la

fissuration en service.

La connexion est alors établie en deuxième phase, quelques semaines

après la réalisation du hourdis.

Ces méthodes déjà employées dans le passé en France ou à l'étranger

reviennent donc à l'honneur . Il nous paraît donc nécessaire de rappeler

également les principaux problèmes qu'elles posent . Toutefois, le pro-

pos de ce paragraphe n'est pas de rentrer dans le débat

lié aux méthodes de connexion en seconde phase, ni

dans celui de la protection contre la corrosion des par-

ties de semelle en acier en contact avec la dalle . Nous

nous bornerons aux idées concernant la maîtrise de la

fissuration de la dalle.

Plusieurs solutions sont envisageables pour assurer

cette connexion en deuxième phase . Celles-ci sont

présentées dans un article du bulletin ouvrage

d ' art n 14 (référence /5/1, que nous reprenons pour

partie ci-après.
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Les techniques les plus fréquemment envisagées sont la préfabrication

de dalle par plots et le poussage sur la charpente de la dalle, préfabri-

quée sur banc en ar r ière de la culée . On peut également envisager de

couler la dalle en place en laissant des fenêtres au droit des con-

necteurs, puis d'assurer la connexion en deuxième phase . Toutefois

dans ce dernier cas, il est probable que le frottement métal-béton assu-

re une bonne partie de la connexion que l'on voulait éviter.

Les plots de dalle préfabriqués doivent avoir des dimensions suffisantes

pour éviter une inutile multiplication des joints ; une longueur de deux

mètres paraît être un minimum. Les reprises de bétonnage longitudi-

nales sont toujours déconseillées . Si elles ne peuvent pas être évitées,

une précontrainte transversale de la section de reprise s'impose.

Enfin, il convient de rester prudent et de toujours prévoir un ferraillage

minimal de la dalle, pour éviter une fissuration incontrôlée sous l'effet

de gradients inverses de température, qui peuvent être importants (de

l'ordre de 20 °C) et qui ne sont pas pris en compte dans les calculs.

Nous conseillons donc de mettre en oeuvre dans les dalles non pré-

contraintes longitudinalement le même ferraillage minimal que dans les

dalles coulées en place.

Revenons sur les différents cas possibles.

6 .2 - Dalle poussée sur l'ossature métallique

II s'agit en général d'une dalle en béton armé coulée par plots succes-

sifs sur une aire située à l'extrémité de l'ouvrage . La continuité du fer-

raillage passif est assurée par recouvrements de barres droites alternées,

ce qui ne pose pas de problème majeur pour le montage des cages d'ar-

mature.

Les méthodes de poussage et de connexion en deuxième phase posent

des problèmes techniques difficiles, qui n'ont pas encore reçu à notre
avis de réponse tout à fait satisfaisante à ce jour.

On peut admettre les dispositions qui avaient été adoptées en Suisse il

y a une quinzaine d'années . Des poches sont laissées clans la dalle ;

après sa mise en place par poussage, les goujons sont mis en oeuvre

dans les poches, le ferraillage est complété, et les poches sont béton-

nées (avec un béton spécial à retrait compensé dans la mesure du pos-

sible) . Il faut, bien sûr, régler quelques problèmes d'étanchéité pour le

bétonnage des poches, injecter partout l'interface entre la dalle et la

semelle et obtenir une bonne qualité pour la soudure er g place des gou-
jons ; mais cela semble raisonnable .
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6 .3 - Dalles préfabriquées reliées par un clavage en béton
coulé en place, armé dans les deux directions

Dans ce cas, assez proche du précédent, les zones de clavage sont plus

sensibles que les zones prefahriquees connues . Ln effet, les effets des

retraits endogene et thermique sont nuls sur les parties pretahriquées

alors qu'ils subsistent pour les joints . La difterence de resistance entre

les bétons préfabriqués et les bétons de joint, peu apres leur coulage,

conduit évidemment i la concentration de la fissuration potentielle

clans le joint . A l'inverse, il y a un effet favorable de la répartition de la défor-

mation de retrait sur une zone plus longue que celle où elle se produit.

La conception des clavages entr e plots doit permettre d'assurer le com-

plet recouvrement des lits d'armatures de deux plots successifs et un

partait enrobage des armatures dans les zones (le (-lavage.
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Pour des raisons d'encombrement, de sécurité et de facilité de coffrage,

la meilleure solution semble être d'assurer le recouvrement par des

armatures courbées 180 e . La dimension minimale des clavages est

donnée en épaisseur par la possibilité de pliage des aciers (diamètre du

mandrin + 2 diamètres de l'acier + 60 mm d'enrobage) et en longueur

par la résistance du recouvrement (en général 16 diamètres + 60 mm

d'enrobage).

Ceci conduit en pratique aux dimensions données dans le tableau ci-

après.

Diamètre en millimètre ~ Epaisseur minimum de la
dalle en millimètre

Longueur minimum du
clavage en millimètre

12 114 252

14 238 284

16 242 316

20 300 380

La qualité de la dalle dépend également essentiellement des perfor-

mances du béton de deuxième phase . En effet, le retrait du béton de

deuxième phase est bloqué par le béton de première phase . Pour éviter

une fissuration certaine au droit des reprises de bétonnage, ce retrait

doit donc être le plus faible possible.

Par ailleurs, la résistance du béton de deuxième phase doit être élevée,

car ce béton subit des efforts concentrés importants au droit des connecteurs.

6 .4 - Dalles préfabriquées à joints conjugués collés

Une telle solution n'est admissible que si les dalles sont effectivement

préfabriquées avec des joints conjugués lors de la préfabrication . On

peut utiliser la méthode du long banc ou celle (le la cellule.

La géométrie des dalles doit être telle que le profil en long constitué par

l'ensemble des dalles "reconjuguées", au repos, soit identique au profil

en long des poutres de l'ossature en acier, chargée par le poids cle ces

mêmes dalles.

La forme des faces en regard des dalles préfabriquées présente des

"clés" permettant le transfert des cisaillements . Ces clés sont en général
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en creux du côté de la dalle contre-moule et en bosse du cité de la

dalle coulée . La section de ces clés est comprise entre 1/5 et 1/10 de la

section totale des faces en regard.

Les contraintes normales dans les joints sont toujours positives en tenant

compte :

• des contraintes de flexion générale dans le cas de la combinai-

son rare,

• des contraintes de flexion générale et locale cumulées.

Pour respecter ces conditions, il est en général nécessaire de mettre en

oeuvre une précontrainte longitudinale par câbles, en plus de la pré-

contrainte éventuellement créée par dénivellation d'appui.

6 .5 - Formulation des bétons des dalles connectées en
deuxième phase

Position du problème

()n donne ci-dessous quelques conseils pour la formulation d'un B .H .P

pour dalles préfabriquées et la formulation du béton de clavage.

On rappelle que l'emploi du B .H .P n'est pas conseillé pour les dalles

coulées en place, en raison de son fort retrait au jeune âge . Mais cette
propriété n'est plus contraignante, dans le cas des dalles préfabriquées,

si la connexion avec la charpente métallique se fait après développe-

ment clu retrait au jeune âge.

Béton à Haute Performance pour dalles préfabriquées

Pour ces éléments, il peut être intéressant d'employer un B .H .P.,

condition de faire en sorte d'obtenir le retrait le plus précoce possible.

()n emploiera donc de préférence un B .H .P. aux fumées de silice 1E360

sauf si la résistance de la section exige un niveau de résistance supérieur

pour le béton) . Signalons qu'il existe à présent au moins trois ciments

CPI aux fumées de silice sur le marché, lesquels permettent de fabriquer

ce type de béton avec le même matériel que les bétons usuels.

L'obtention de résistances élevées au jeune âge est également favorable

a une rotation rapide des moules, et permet d'éviter clans certains cas le

traitement thermique.
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Béton de clavage

Pour ce matériau, c'est le retrait total qu'il faut réduire le plus possible.

Sur la hase d'expérimentations faites pour le compte d'une entreprise,

on préconisera les dispositions suivantes :

• utiliser un ciment CPA prise mer (à faible teneur en aluminates)

à un dosage maximum de 350 kg/m i ;

• compléter la granulométrie du béton en utilisant un filler cal-

caire fin (taille moyenne inférieure 5/10 p m) ;

• optimiser le squelette du béton en milieu confiné (pour tenir

compte des faibles dimensions des joints de clavage) ; pour ce

faire, on utilisera par exemple le logiciel RENÉ-LCPC récem-

ment diffusé dans le réseau technique de l'Équipement . Ceci se

traduit par des teneurs en petit gravillon et en sable plus impor-

tantes que dans un béton standard ;

• réduire l'eau le plus possible en utilisant un superplastifiant

dosé à saturation ;

• vérifier que la viscosité du béton ne dépasse pas 200 Pa .s (vis-

cosité mesurée avec le rhéomètre LCPC).

La teneur en eau efficace de ce béton ne devrait pas dépasser 140/150 I/m ; .

L'eau efficace est l'eau totale (y compris eau de l'adjuvant) moins l'eau

absorbée par les granulats .
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CHOIX DU TYPE
D'ÉTANCHÉITÉ

L'étanchéité des dalles de pont en ossature mixte est un point particu-

lièrement important et on devra particulièrement veiller au bon choix

(lu système et à la qualité de la mise en oeuvre.

En matière de choix, on retiendra des systèmes ayant tait leur preuve par

des essais (le fissuration conformes aux normes ou aux spécifications du

F 6 pour assurer un pontage durable et etticace des fissures . De ce

point de vue, si tous les systèmes subissent des tests de fissuration, ce

sont les complexes à hase de feuilles préfabriquées qui ont supporté les

ouvertures les plus importantes, en l'état actuel de nos connaissances.

Pour éviter une circulation d'eau ayant pénétré par un défaut localisé de

la chape (toujours possible), il faut privilégier des systèmes ADHÉRANT

au support . Fous les systèmes ne revendiquant pas une adhérence au

support au moins égale à 0 .4 MPa à 20' sont donc à rejeter systémati-

quement.

Les feuilles préfabriquées monocouches pourraient donc répondre à ces

critères mais il y a toujours le risque d'une blessure ponctuelle de la

chape d'étanchéité à la mise en oeuvre des couches de roulement ou

dans les phases de chantier précédant cette opération . Aussi, nous

conseillons de retenir des systèmes comportant une protection par un

asphalte gravillonné qui a l'avantage de compléter l'étanchéité et de

protéger celle-ci pendant la phase de chantier, de mise en oeuvre de la

couche de c haussée et lors de l'entretien (opération de rabotage notamment).

Une procédure d'Avis technique est en cours de mise en place sur les

chapes d'étanchéité et on choisira donc le système parmi ceux ayant

l'Avis, en tenant compte des commentaires l'accompagnant.

Nous conseillons de prévoir également une étanchéité sur les corniches,

les contr e-corniches et autres parties d'ouvrages comme les longrines

d'an( rage de barrière . Celle-ci pourrait être (lu type film mince adhérant
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au support conforme au F h7 avec une dérogation éventuelle sur les

caractéristiques aprés choc thermique puisqu'il ne reçoive pas un revé-

tement mis en oeuvre à 160 - , nais avec l'indication des précautions

envisagées par le tormulateur pour résister a l'action de l'ozone, des UV

et des sels de cléverglaçage.
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CONTRÔLE
DE LA CONTRAINTE
DANS LES ACIERS PASSIFS

Les règles indiquées ci-après sont inspirées des règles de I'Euroc orle 4

partie I DAN (référence /1 6/1 et des documents de reterence qui sont a
la base de l'Eurocode 4.

Ces règles ont trois aspects :

• la mise en place d'un ferraillage minimal ;

• la limitation de la contrainte de traction dans les armatures ;

• le respect de certaines dispositions constructives (espacement

des armatures).

8 .1 - Règle simplifiée de ferraillage minimal

La mise en place du terraillage mini-

mal permet de contrôler l'ouverture

des fissures de retrait.

II taut vérifier :

Ax as >0,65xAcx ftc

section d'acier passif longi-

tudinal

A c

	

section de belon

t ic est la résistance réelle a la traction au moment ou l'on suppose que

les premières fissures se produisent . L'Eurocode 4 suggère de ne pas
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prendre une valeur inférieure à 3 MPa . C 'est cette valeur que nous

avons retenue pour établir la clause relative au ferraillage minimal.

6s est la contrainte maximale autorisée clans l ' armature immédiatement

après la fissuration.

La valeur de 6 s dépend du diamètre de barre choisie . L ' Eurocode 4 par-

tie 1 donne un tableau de valeurs pour limiter la fissuration à 0,3 mm

ou à 0,5 mm . La version provisoire de I 'Eurocode 2 partie 2 (version 8)

donne les valeurs pour des fissures de 0,2 mm . Ce sont ces valeurs que

nous reprenons.

L' ouverture des fissures n 'augmentera pas sous l 'effet des actions exté-

rieures tant que la contrainte de traction clans les aciers passifs, au droit

de la fissure, restera inférieure à la contrainte maximale autorisée dans

l'armature immédiatement après la fissuration . Le tableau ci-dessous

donne la valeur de cette contrainte maximale en fonction du diamètre

des aciers .

Diamètre 12 16 20 25

0,3 mm 320 280 240 200

0,2 mm 240 200 180 160

Traction admissible dans les aciers (MPa)

Remarque :

L ' Eurocode 4 autorise, lorsque la fissuration résulte principalement des

déformations gênées comme le retrait, d 'augmenter le diamètre des

barres résultant du tableau ci-dessus . Le diamètre admissible est donné

par l 'équation :

Dsadm = Ds x (f tc/2.5)

Dans cette équation Ds est le diamètre qui résulte de l'application du

tableau précédent et ftc est la résistance à la traction du béton prise en

compte dans les calculs . On peut alors procéder comme dans l'exemple

suivant .
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Exemple pour une ouverture de 0,2 mm

Pour le calcul pratique D s est un diamètre de calcul, permettant de

connaître la contrainte admissible et Ds 1dm est le diamètre réel de

l ' acier. Avec une résistance à la traction de 3 MPa, on obtient :

Avec des aciers HA 16 :

Ds = Dsadm / (ftc/2.5) = 13,33 ; donc : as = 227 MPa

D'où il résulte :

	

As/Ac = 0,65 x 3/227 = 0.86 °/o

Avec des aciers HA 20 :

Ds = Dsadm / (ftc/2.5) = 16,66 ; donc : as = 197 MPa

D'où il résulte :

	

As/Ac = 0,99 %)

8.2 - Calcul de la contrainte dans les aciers passifs à
I'E .L .S . (combinaison rare)

En zone de moment négatif, dans les sections ou le béton est tendu à

l'E .L .S. au delà de sa résistance à la traction (à 28 jours) il convient cle

vérifier que la contrainte dans les armatures à I'E .L .S. est intérieure à la

valeur limite donnée par le tableau précédent :

• pour une ouverture des fissures de 0,3 mm pour une dalle en

béton armé.

• pour une ouverture des fissures de 0,2 mm pour une dalle pré-

contrainte transversalement.

La règle précédente, qui autorisait de minorer le diamètre des armatures

pour déterminer la contrainte limite, n ' est plus applicable.

Ce calcul se tait en tenant compte de la rigidité en traction de la dalle

fissurée . La formule correspondante élaborée à partir des documents de

référence de l ' Eurocode 4 est la suivante (article 5 .3 .4) :

ase = traction dans les aciers passifs calculée en section fissurée

Ac = section de béton

As	= section d'acier passif longitudinal

0,2 x A, x f tc
Gs = ay~ +

A s xa
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Le coefficient 0,2, au lieu de 0,4 dans l'Eurocode 4 - partie 1, vient de

la nature variable des actions prises en compte.

	

A x 1

	

section x inertie de la charpente plus les aciers passifs de la dalle
cx =

	

_

	

A a x l a

	

section x inertie de la charpente seule

A et I

		

sont donc des caractéristiques fissurées avec prise en compte

des aciers passifs

A a et l a sont des caractéristiques fissurées saris aciers passifs

La valeur de as ainsi calculée doit être inférieure à la valeur limite

admissible donnée par le tableau précédent, en fonction du diamètre

des armatures et de l'ouverture de calcul des fissures.

Remarque :

Typiquement A s/Ac x a varie de 0 .01 (faible pourcentage d'acier et

grande poutre) à 0.025 (fort pourcentage d'acier et petite poutre) et f tc
vaut 3 MPa . Donc, le terme qui majore aSe varie de 25 à 60 MPa.

Dans la clause du chapitre 9 relative à la contrainte limite admissible,

nous avons pris, pour simplifier, f tc égal à 3 MPa.

8 .3 - Limitation de l'espacement des armatures

Les Eurocodes 2 et 4 demandent de limiter l'espacement des barres en

fonction de la contrainte a s calculée (voir tableau ci-dessous) . Nous

donnons ci-dessous les valeurs indiquées clans l'Eurocode 2 partie 2

(version 8), pour les sections en béton armé entièrement tendues . Cette

limitation de l'espacement des barres peut conduire à augmenter le

pourcentage d'acier, donc à limiter a s .

as (ELS rare) < 120 MPa 160 MPa 200 MPa 240 MPa

Espacement maxi-
mal des barres

(mm)
250 200 150 125

Espacement maximal des armatures (mm)

55



CLAUSES
POUR LES CAHIERS
DES CHARGES

NOTA : Les clauses contractuelles sont écrites en caractères
normaux.

Les commentaires sont écrits en petits caractères italiques.

9 .1 - Spécifications relatives au calcul de l'effet des
actions extérieures et des retraits

La nraitrise de la fissuration de la dalle suppose de calculer et de vérifier com-

piétement la structure pendant les phases de construction, puis ,i court levure

et a lori terme, vis a vis de l'état-limite de service . Nous indiquons ci-dessous

les règles de calcul a employer.

L'ouvrage sera l'objet de cieux calculs complets distincts, en état-limite

de service et en état limite ultime :

• calcul des phases de construction et de l'état à court terme,

avec un coefficient d 'équivalence acier/béton égal à 6 ;

• calcul de l'état à long terne de l ' ouvrage avec un coefficient

d ' équivalence acier/béton égal à 18 sous les charges perma-

nentes, sauf éventuellement les dénivellations d'appui.

Ces calculs seront faits selon les prescriptions de la circulaire n° 81-61
du 28 Juillet 1981, modifiées par les spécifications du présent article.
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Calcul des phases de construction et de l'ouvrage à court terme

Le calcul des phases de construction et de l'état lors de la mise en ser-

vice (court terme) doit se faire avec un coefficient d'équivalence de 6.

II sera tenu compte des "retraits" au jeune âge, noté F R , dans le cas des

dalles coulées en place. Le calcul sera fait en fourchette, ( F R min , F R ) avec

une valeur minimale FR min égale à zéro et une valeur maximale FR mai

égale à 1 .5 10-4 , à défaut de spécifications particulières.

F R est égal à la somme du retrait endogène F e mesuré à 7 jours et du retrait ther-

mique E T . L'action de ces retraits s'ajoute à celles des actions mécaniques exté-

rieures . Ces retraits au jeune d/4e d'un plot de béton doivent être introduits dans

le calcul dès le durcissement de ce plot.

La valeur FR m,,\ des retraits au jeune <àge peut être très variable, selon la for-

mulation du béton . La valeur retenue doit donc être cohérente avec les mesures

prises par ailleurs pour contréler l'importance de ces retraits . A titre indicatif;

on pourra retenir les valeurs suivantes des "retraits" au jeune âge :

• pour le retrait thermique : E T = K AT/2 avec K = 10-5

AT = (emoven - 15), en degrés C ; emoyen étant l'épaisseur moyenne de

la dalle en centimètres.

• pour le retrait endogène à 7 jours : F e = 7,5 x 10 -5

Pour une dalle (le 30 centimètres d'épaisseur moyenne, on obtient alors dans

les cas courants la fourchette de calcul (0, 1 .5 10- 4 ).

Si le projet demande de limiter la contrainte de traction dans le béton à

une valeur proportionnelle à la résistance à la traction du béton, on

considérera que cette résistance à la traction reste constante dans le

temps, égale à la résistance conventionelle à la traction du béton à 28

jours fr,g , pour faire cette vérification.

En effet, il est admissible de surestimer la résistance à la traction du béton au

très jeune âge, car le calcul tait avec un coefficient d'équivalence égal à 6 sur-

estime le nodule de déformation.

Or, le béton est d'abord soumis à une déformation imposée par la courbure de

la poutre mite, ce t l'allongement du béton à rupture est presque une constante

au très jeune dg(' du béton.

Enfin, nous rappelons qu'il 'dut limiter la contrainte de traction dans le béton

de la dalle en cours de construction si l'on prévoit des dénivellations d'appui,

ainsi que la valeur des dénivellations . Ces points doivent être définis au stade

du projet d'ouvrage d'art, avant l'appel d'offres .
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Vérification à court terne

La vérification d court terme se fait i partir de l'état de fin de construc-

tion déterminé comme il est indiqué ci-dessus.

L'action différentielle (le la température, au sens de l'article O du règle-

ment de calcul des ponts mixtes (retrait équivalent (le 0,5 10 t ), doit être

ajoutée aux ""retraits" au jeune âtre résultant des calculs de construction.

Par contre, on n'ajoutera pas le retrait de dessiccation, donné dans l'article 7

(lu mémé' réglement.

Lcs dénivellatiOns d'appui eVécuté('s pendant la construction sont prises en

C0111p1(' avec Un CUC'ltrCl('llt d 'e(lUrl'alC'ncC' C',£ al ,) h.

Vérification à long terme

La vérification à long terme, qui permet également de définir la contre-

flèche de construction, peut se taire par un artifice de( ak fil pour connaître

l'état sous charges permanentes . Cet artifice de calcul consiste

	

recal-

uler toute la constr uction avec un coefficient d'équivalence égal

	

1 8.

Prise en compte des dénivellations d'appui à long terme

Les dénivellations d'appui sUnt des opérations délicates, qui doivent Ore pré-

vues dés la phase de conception de l'ouvrage . Nous rem oyons ici lc' cOncc'p-

IC'Ur aUv recommandation ..., (1 ( m/J(4 ., en 4 . i .

Les dénivellations d'appui seront prises en compte avec un coefficient

d'équivalence égal 18 <7 long terme, condition que le dernier béton

coule ait au moins 10 jours lorsque la dénivellation d'appui est effec-

tuée . Sinon, le coefficient d'équivalence ~~ long ternie devra étre déter-

mine par la formule suivante :

n = 6
2

	

KIl (to )
2

1 + K 11 (t rl ) +
5 1 + s _ 2 K rl (t rl )

6 5

S,

	

section de béton
avec : s =

	

_
S ,,

	

section de la poutre en acier
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Dans cette formule, tr i est l ' âge du béton au moment de la dénivellation

et la fonction K1 1 (t 0 ) est le coefficient de fluage défini clans l ' annexe 1

du B .P.E .L.

On effectuera le calcul de n sur la première section bétonnée en travée

et sur la dernière section bétonnée sur appui et l'on retiendra la valeur

moyenne . Dans tous les cas, on ne prendra pas un coefficient d'équi-

valence moyen intérieur à 18.

Prise en compte des retraits à long terme

Les retraits au jeune âge ne seront pas pris en compte pour le calcul de

l ' état à long terme.

On ne considérera donc que le retrait de dessiccation (2 .10 -4 sauf quart sud-

est) et l 'action différentielle de la température ; les calculs seront faits avec un

coefficient d 'équivalence égal a 18. Bien sûr, les calculs des effets du retrait

sont laits en tourchette avec une valeur minimale égale à zéro . Mais la contre-

flèche du tablier doit étre calculée avec la valeur maximale de la fourchette.

La non-prise en compte des retraits au jeune àge pour le calcul de l'état a long

ternie résulte des considérations suivantes :

• le " fluage" du béton (il s'agit plutôt de relaxation) efface rapidement

une grande partie de l 'effet de ces retraits, car ils sont appliqués sur

un béton très jeune. Lin calcul avec un coefficient d 'équivalence égal

,i 18 conduirait donc a surestimer largement leur ettet a long ternie.

• le modèle réglementaire actuel conduit a surestimer les moments flé-

chissants et les contraintes dans la charpente en zone de moment

négatif. En effet, le calcul en inertie non fissurée, conduit à majorer les

sollicitations.

Il est donc raisonnable de ne pas tenir compte des retraits au jeune âge pour le

calcul de l'état a long ternie, avec le modèle réglementaire actuel.

9 .2 - Spécifications relatives à la formulation du béton
dans les dalles coulées en place

Formulation du béton

La formulation du béton sera étudiée de manière a limiter le retrait endogène

et le retrait thermique, tout en obtenant une bonne compacité. En conséquence, le

béton doit monter plutôt lentement en résistance, niais comporter un dosage en
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ciment relatitenent élevé el un faible rapport

	

tornnrle de RI 1 .l'. las-

sique n 'est pas adaptée, c-<rr les retraits au jeune <i ,: e seraient hop élevés.

Il est trés clitticile de donner des specitications 'rés précises sur la hrrnnrlation

du béton, car les conditions locales sont sou col prcyurndérantes . Les indic<r-

tions ci-dessous restent donc assez générales et doivent doncc ''tre prises atec

réserve.

Saut justitications particulières, on respectera les conditions suivantes :

• la formulation aura une granulométrie très repartie ;

• l'emploi de ciment HPR est interdit ;

• on utilisera un ciment a faible eyothermie pour les dalles

d ' épaisseur moyenne supérieure 1 35 cm ;

• le dosage en ciment sera optimisé . pour garantir une bonne

durabilité du béton, tout en limitant le plus possible les retraits

au jeune age ;

• la résistance caractéristique du baton de la dalle sera d'au

moins 30 MPa a 28 jours ;

• le rapport EX sera de l'ordre de 0,45 ; la formule sera adju-

vantée en conséquence.

Les justitications particulières qui permettraient de s'attranc hir des conditions

ci-dessus sont a définir at ec le laboratoire charge du contrcile rtes petons . Il

" 'agit de t ériiier que les retraits au jeune et le retrait total (lu ht'tun wont

faibles.

On rappelle que des prescriptions conrplénrentaires s'appliquent auv hc'tuns

soumis <i faction des ( vcles de ,gel-dc'4el ou a une atnursphc're riche en hlo-

rures. Le groupe Rhone-Alpes 'orme autour du L .R. de Lt on a établi dc's

rueOmnrandations qui font référence pour la turmulation de's bétons soumis a

de telles actions . Des prescriptions sural rgalenrent données clans faunev' H

des Recommandations du Atinistere cle I'Equipenu'nl de Juin 1994 sur la pré-

tention des désordres dus a l'alcali-réaction.

Mise en oeuvre

Dans tous les cas, la mise en oeuvre du béton se fera en respectant les

règles suivantes :

• la resistance du béton au decottrage sera supérieure a lb MPa

• le décourage ne pourra pas se taire avant 24 heures ;
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• les prescriptions du fascicule 65A relatives à la cure seront scru-

puleusement respectées ; en particulier, le coffrage sera laissé

en place tant que la cure de la face inférieure du hourdis sera

nécessaire, à moins d'assurer cette cure par d'autres moyens.

Le bétonnage par temps froid nécessite des précautions particulières pour limi-

ter le retrait thermique ; il est particulièrement difficile de donner des spéciti-

cations générales . Nous avons retenu toutetois les trois clauses suivantes :

• des dispositions particulières seront prises pour éviter un refroi-

dissement brutal de la dalle ;

• le bétonnage ne pourra pas avoir lieu sans un abri de protection

de la dalle si la température extérieure mesurée sur le chantier

est inférieure à 5 degrés ;

• le recours au béton chauffé nécessite la mise en oeuvre de

moyens particuliers complémentaires destinés à limiter l'écart

de température entre le béton et le métal.

9.3 - Spécifications destinées à limiter l'intensité
de la fissuration

Cette spécification éventuelle doit étre réservée au cas ou la fissuration de la

dalle serait de nature d poser des problèmes de durabilité . L'étanchéité proté-

geant la partie supérieure de la dalle, le problème ne se pose que pour la face

intérieure, dans le cas ou des brouillards salins peuvent se déposer sur l'intra-

dos de la dalle.

La contrainte moyenne de traction dans le béton sous charges perma-

nentes sera limitée, aussi bien en phases de construction, qu'à court
ternie et à long ternie, à 1,5 fois la valeur de la résistance à la traction

du béton à 28 jours . A long terme, ce critère ne concerne que la

contrainte moyenne dans la dalle (au niveau de la fibre moyenne de la

dalle) . Cette restriction résulte de la chute du gradient de contraintes

dans la dalle à long ternie.

Remarque importante :

La valeur limite 1, i tt28 fixée ci-dessus est indicative . Elle ne doit pas étre rete-

nue de ',Non rigide . En ettet, la limitation de l'intensité de la fissuration doit

rester un ()hie( fit qualitatif, mais ne doit pas conduire à retenir des méthodes

d'e~~écution dangereuses, comme le recours à de très fortes dénivellations d'ap-

pui . La valeur finalement retenue est de la responsabilité du concepteur, qui

définira les méthodes d'exécution à mettre en oeuvre pour y parvenir . Celles-

ci seront imposées dans le marché .
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9 .4 - Spécifications destinées à limiter l'ouverture
des fissures

Ces clauses s'appliquent aux dalles coulées en place et aux dalles

connectées en deuxième phase, a l 'exception des dalles connectées en

deuxième phase entièrement précontraintes longitudinalement (classe I

et II du B .P.E .L .).

Ferraillage minimal

Dans tous les cas, on mettra en oeuvre dans toutes les sections un pour-

centage minimal d'armatures passives longitudinales pour limiter l'ou-

verture des fissures dues aux déformations gênées.

Ce pourcentage minimal sera mis en place sur toute la longueur et sur

toute la largeur de la dalle, y compris en dehors de la largeur participante.

Ce pourcentage, fonction du diamètre des aciers employés, est donne

par le tableau ci-dessous pour les ponts routes.

Diamètre des aciers

	

<_14

	

16

	

20

	

25

Pourcentage

minimal

Pourcentage minimal d'armatures passives longitudinales

Le diamèt r e des armatures employées n 'excédera pas un douzième de

l'épaisseur de la dalle.

On rappelle que le règlement actuel de calcul des ponts mixtes demande de

mettre en oeuf re un pourcentage minimal d'armatures passives longitudinales

(le t ",, dans less zones ou la contrante de traction clans le béton 5 l'E.L .S . d( ,pas-

se la i aeur de la résistance a la traction du béton ,i 28 jours.

Limitation de la contrainte de traction et de l'espacement des

armatures

En outre, en zone de moment négatif, dans les sections où le béton est

tendu à l'E .L .S . au-delà de sa résistance a la traction (à 28 jours) on véri-

fiera que la contrainte clans les armatures à I'E .L .S . sous combinaison
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rare, est inférieure à la valeur limite donnée par le tableau ci-après.

Cette valeur est fonction du diamètre des aciers. Elle est plus faible si la

dalle est précontrainte transversalement.

Diamètre 12 16 20 25

Dalle en béton
armé 320 280 240 200

Dalle précontrainte
transversalement

240 200 180 1 (~U

Traction maximale à l'US rare dans les aciers (MPa)

Le calcul sera fait en tenant compte de la rigidité en traction de la dalle

fissurée, en appliquant la formule suivante :

0,2xxf tc

t tc = 3 MPa
6se = traction clans les aciers passifs calculée en section fissurée

Ac = section de béton (largeur participante)

As = section d'armatures passives longitudinales

A x I

	

section x inertie de la charpente plus les aciers passifs de la dalle
a =

	

_
A a x l a

	

section x inertie de la charpente seule

A et I

		

sont les caractéristiques fissurées avec prise en compte des

aciers passifs dans la largeur participante

Aa et l a sont les caractéristiques fissurées sans aciers passifs

Ce contrôle sera fait à toutes les phases de la construction, à court terme

et à long terme, dès que la contrainte de traction dans le béton à I'E .L .S.

dépasse la valeur de la résistance à la traction du béton à 28 jours.

Enfin, on limitera l 'espacement des armatures en fonction de leur

contrainte de traction ainsi calculée, en respectant les valeurs données

dans le tableau ci-après .

as (ELS rare) < 120 MPa 160 MPa 200 MPa 240 MPa

Espacement maxi-
mal des barres 250 200 150 125

(mm)

Espacement maximal des armatures (mm)
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9.5 - Spécifications complémentaires pour les dalles
connectées en deuxième phase.

Il n'est pas nécessaire de tenir compte des "retraits" au jeune ',ge pour

le calcul des phases de construction et de l'état court terme dans le

cas des dalles connectées en deuxième phase . Les autres règles de cal-

cul développées en 9 .1 s'appliquent sans modifications.

On assurera le complet recouvrement des lits d'armatures de deux plots

successifs et le parfait enrobage des armatures dans les zones de (-lavage.

Les reprises de bétonnage seront traitées pour présenter une torte rugosité.

Une injection de coulis et des dispositions constructives adéquates doi-

vent permettre un parfait contact entre les dalles préfabriquées et la

semelle supérieure des poutres principales.

La formulation du béton de deuxième phase sera étudiée de manière

limiter le retrait endogène, le retrait thermique et le retrait de dessicca-

tion . Dans le cas de l'emploi d'un béton traditionnel, on imposera les

mêmes spécifications que pour le béton des dalles coulées en place.

Les connecteurs seront disposés de manière ,) pouvoir être correctement

enrobés dans le béton de deuxième phase.

On pourra se reterer aux règles de l'Eurocode 4 partie 1 relatives ,f l'espace-

ment des connecteurs, (article h .4 . 1 .5).

9 .6 - Spécifications relatives aux chapes d'étanchéité

Une procedure d'Avis Technique sur les systèmes d'étanchéité a été mise en

place courant 1994 . Les premiers avis seront publies debut 1996 . Les procédés

) feuille pretahriquee recouverte par une couche d'asphalte gravillonne seront

eyamines dans le cadre de cette procédure puisque, s'agissant de procédés

d'entreprises, souvent brevetés, ils n'ont pu être pris en considération dans le F 67.

Dans l'attente de la mise en place de ces avis techniques, nous proposons d'in-

troduire les spécifications suivantes . Quand les avis seront établis, la redaction

pourra être limitée ii l'indication générale et la description, complétées par la

demande de l'avis fa vorable sur le procédé.
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9.6 .1 - Étanchéité sur la dalle en béton

L'étanchéité sera assurée par un complexe épais adhérant au support.

La suite de cette spécification décrit le système adhérant au support que nous

préconisons, mais d 'autres solutions restent envisageables.

La première couche sera constituée par une chape de bitume modifié

par des polymères, armé, surmontée d ' une deuxième couche en asphalte

coulé gravillonné.

Composition du complexe étanche

Le complexe étanche sera constitué comme suit :

• une couche d ' accrochage au béton de ciment ;

• une première couche d 'étanchéité en bitume modifié par des

polymères et armé . Cette couche assure l 'étanchéité ;

• une deuxième couche en asphalte coulé gravillonné procurant

une deuxième couche de matériau imperméable et une protec-

tion mécanique de l'étanchéité.

Couche d'accrochage

Cette couche d'accrochage sera constituée par un enduit d ' imprégna-

tion a froid au dosage de deux cents (2(X)) a deux cent cinquante (250)

grammes par mètre carré.

Les solvants utilisés seront des solvants légers dont la température

d 'ébullition sera nettement plus faible que la température d ' application

des couches d'étanchéité.

Chape de bitume armé

Cette couche sera constituée par une feuille préfabriquée conforme aux
prescriptions du F 67 du CCTG, titre I, pour ce qui concerne les feuilles

préfabriquées.

Deuxième couche d'étanchéité

Cette couche est en asphalte coulé gravillonné constitué de mastic d ' as-

phalte et de granulats (sable et gravillons durs concassés) .
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Cette couche sera conforme aux prescriptions du F 67, titre I, relatives

à la deuxième couche en asphalte gravillonné des systèmes hicouches

en asphalte.

Essais du système d'étanchéité

Compte tenu de l'utilisation de la chape de bitume armé sous une

couche d 'asphalte gravillonné, l'examen de conformité selon le tasc i-

cule 67 du CCTG sera complété par :

Un essai de vérification de remontée de liant de la feuille préfabri-

quée dans l'asphalte.

A cet ettet, on coule de l'asphalte rouge (par ajout d'oxyde de ter) sur la

feuille puis, après refroidissement, on désolidarise les deux couches . Un

examen visuel de la feuille et de l ' asphalte est tait pour noter les éven-

tuelles migrations. Cet examen visuel est, éventuellement, complété par

une recherche de liant de la feuille dans l 'asphalte.

On ne doit pas relever de migrations de liant.

1, Pour tous les systèmes d ' étanchéité, il est simulé l ' application de la

couche venant sur les étanchéités.

Pour cela, I'éprouvette subit un choc thermique . Ce choc thermique

permet de connaître les performances du produit et le comportement

après la mise en place de cette couche à des températures supérieures

à 160/170 D . Ce choc thermique sera représenté par un séjour de 10 min.

à une température de 150 °C suivie d ' une décroissance de 150 C à 40 C

en 5 heures.

Les essais de caractérisation de la teuille sont ensuite effectués.

Mode d'exécution et contrôle des travaux

Ceux-ci seront conformes aux prescriptions du F 67, titre I, pour tout ce

qui est relatif respectivement aux systèmes "feuilles préfabriquées
monocouche" (pour la première couche du complexe) et à "l'asphalte

gravillonné" (pour la deuxième couche).
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9 .6 .2 - Étanchéité sur les parties hors chaussées

Cette spécification ne s 'applique que si une étanchéité est prévue sur les par-

ties hors chaussées . La mise en oeuvre de cette étanchéité est plus particuliè-

rement conseillée sur les ouvrages soumis <i l ' action de sels de déverglaç-age.

Celle-ci sera de type film mince adhérant au support conforme au F 67,

titre I . Cette conformité sera attestée par un PV de résultat d ' essais effec-

tués par un Laboratoire Régional des Ponts et Chaussées (d ' Aix, en l 'oc-

currence).

En complément à ces essais, pour tenir compte du domaine d ' emploi,

la résistance sous rayonnement actinique sera examinée. L ' essai sera fait

suivant la norme P 18 .856 selon un cycle défini .
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annexe 1 1 . L'origine physique des retraits :
des actions thermiques et hydriques

Comme tous les matériaux solides, le béton est susceptible de se défor-

mer sous l'effet :

1. Des actions mécaniques : forces extérieures (pon( tuelles ou

réparties) appliquées en surface ou en volume (poids propre) ;

ces actions ne sont pas traitées ici ;

2. Des actions thermiques : variations de température appliquées

en surface, d ' origine naturelle (climat) ou industrielle (étuvage,

par exemple, destiné a l ' accélération du durcissement du maté-

riau), ou en volume (chaleur produite par l'hydratation du

ciment, lorsque la vitesse de ce dégagement est grande (levant

celle de la diffusion vers le milieu ambiant) ;

et comme le béton est aussi un matériau poreux (avec des pores très

tins, de taille comprise entre 10-6 et 10-`) ni, clans lesquels les tensions

capillaires augmentent considérablement au tu : et <a mesure que les

pores les plus gros se vident, ce qui met le squelette solide en com-

pression), il est de plus sujet a des déformations sous l'effet :

.1 . Des actions hydriques : variations de l'humidité ambiante,

d 'origine naturelle (climat) ou industrielle (décoffrage, t r aite-

ment thermique "sec " ), apport d'eau (pluie, ou cure), ou varia-

tions de l'hygrométrie interne (autodessiccation due à l'hydra-

tation du ciment).

Les effets mécaniques d'origine thermique ou hydrique sont souvent

considérables et peuvent être, dans certains ouvrages, largement domi-

nants par rapport aux actions de nature strictement mécanique (barrages

ou massifs de fondation pour les effets thermiques, enceintes de réac-

teurs nucléaires, chaussées en béton pour les effets hydriques . . .), tout

particulièrement au jeune âge.

Les actions hydriques comme les actions thermiques résultent, soit de
,1riirions 1k ((militions anil,i,1n(u s – ce qui génère des aux (resp . de

chaleur ou d 'eau) et par conséquent des ,gr clients (resp . de température ou

de potentiel hydrique) –, soit d ' une ,unir e interne (comme la chaleur

produite par l'hydratation du ciment) ou d'un puik inl('Hi ' (comme l'au-

todessiccation, qui résulte de la poursuite, après la prise, de l ' hydrata-

tion) – ce qui engendre aussi un déséquilibre avec le milieu ambiant,
donc des flux et des gradients . Les déformations qui en résultent ne sont

donc jamais uniformes ("admissibles " en termes de MÉCANIQUE DES

MILIEUX CONTINUS), ce qui engendre des cont raintes, et les déforma-

tions observées ne sont pas une simple fonction de la seule variation
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locale de température ou d ' hygrométrie, niais tont toujours intervenir un

comportement "de structure " . Ce comportement de st ructure est sou-

vent simple <a analyser : ainsi, pour un champ de température non plan

(champ qui est, dans une section droite, fonction non linéaire des coor-

données spatiales), la RÉSISTANCE DES MATÉRIAUX permet, dans les

conditions d 'application de la THÉORIE DES POUTRES, une décompo-

sition très simple des effets mécaniques en deux composantes : une

déformation plane (comprenant elle-même un allongement – ou, ce qui

est plus fréquent dans le cas du béton, un raccourcissement –, mais

aussi, chaque fois notamment qu ' il y a dissymétrie des conditions aux

limites, une rotation de la section) d'une part, et un champ d'autocon-

traintes d'autre part . La même décomposition en trois ternies (raccour-

cissement ou retr ait apparent, déformation de flexion et système d ' au-

tocontraintes) peut se faire pour les actions hydriques.

Les actions thermiques liées au climat sont de type essentiellement

cyclique, et leurs effets mécaniques a long terme sont donc avant tout

liés a l 'écart entre la température initiale et la température moyenne de

l'endroit où se situe l ' ouvrage. Les actions hydriques sont aussi de type

cyclique, mais les mouvements d 'eau n'ont pas du tout la même ciné-

tique au cours des phases d ' humidification et au cours des phases de

séchage, et par conséquent l 'effet de ces actions sur le comportement à

long terme est avant tout lié aux hygrométries des périodes les plus

sèches de l'année.

2 . Les caractéristiques et les propriétés du matériau
qu'il faut connaître

Finalement, en dehors des ettets strictement mécaniques (qui ne sont

pas décrits ici), l'ingénieur a besoin, pour comprendre, analyser et

quantifier tous ces effets, de la donnée des quatre éléments suivants :

1. Pour les effets mécaniques des variations de tenipératue'

des valeurs des coefficients de transfert et d ' échange thermique ;

du coefficient de dilatation thermique (CDT) et du module

d 'YOUNG du béton ;

2. Pour décrire les effets thermiques de l'hydratation du ciment :

des paramètres précédents mais aussi et surtout de la loi qui

décrit le dégagement de chaleur au cours de l'hydratation (et

qui doit restituer le phénomène de thermo-activation) ;

le processus de séchage et le retrait de dessiccation sont aujourd'hui

moins connus et, surtout, moins bien modélisés que les effets ther-

miques : on ne sait pas encore, par exemple, déterminer expérimenta-



annexe 1 lenient le coefficient de contraction "hydrique"", qui serait l 'analogue

hydrique du CDT (notamment parce qu'il est impossible de sécher une

éprouvette de béton, si petite soit-elle, sans la tissurer) ; on doit donc se

contenter (les données "macroscopiques" suivantes :

1 Pour les éIlets hydriques li(,

	

: la loi d'évolution

du retrait n l',ihsen( (I liait e( !fange 11v~IrHU , ' avec le milieu

ambiant . Sur des éprouvettes relativement petites, l'élévation

de température due i l'hydratation du ciment reste très faible et

peut être corrigée ; on obtient ainsi le retrait endogène (auto-

,genous shrinka,:;e), qui est uniforme (au moins partir d'une

certaine échelle : celle où le béton, matériau granulaire, peut

être considéré comme homogène) et donc indépendant de la

taille de l ' éprouvette;

4 . l'orir les H (' k It JriqW'- lis', au ( 11111,11

	

Li loi d'évolution du

retrait dans des conditions ambiantes représentatives, condi-

tions qui cependant restent toujours plus ou moins conven-

tionnelles (température et hygrométr ie constantes), cette loi

doit alors être paramétrée par une grandeur ,uacleiislNu ' de

la dimension qui onlrol( H sel Iia,q~ (le l ' éprouvette ; on

obtient ainsi le retrait 'de dessiccation (an in,r ; shrinka ,ge), qui

dépend de la taille de la pièce et qui n 'est donc pas une carac-

teristique intrinseque au matériau.

3 . Valeurs courantes, facteurs influants,
détermination de ces caractéristiques

- Le 1110(Iule (l'Y(>UNc

Le module d'YOUNG, comme les résistances mécaniques, évolue

beaucoup avec le durcissement du matériau, cette évolution étant for-

lenient activée par la chaleur. L'évolution de ces caractéristiques résulte de

l'hydratation du ciment, qui se poursuit longtemps après la prise, même

si elle est de plus en plus lente . Comme pour un grand nombre de réac-

tions chimiques, la cinétique de l'hydratation répond assez bien <a la loi

d 'ARRHENIUS. On peut donc considérer que le module est, comme la

résistance en compression, une fonction continue, monotone croissante,

de la maturité du béton, cette maturité étant définie comme Lige (théo-

rique) au bout duquel, si le matériau avait été conservé a une tempéra-

ture constante clé réterence T ai , la caractéristique considérée aurait

atteint la même valeur que dans les conditions réelles de température,

T(t), qui peut être variable . Dans le cadre de la loi d'ARRHENIUS, la

maturité s 'écrit de la manière suivante :
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où k est une constante du matériau . Pour un ciment CPA, k est de l'ordre

de 5000 K, ce qui signifie que la vitesse de durcissement du béton

double tous les 12 ou 15 degrés IBirssoN, A(KERI.

3 .2 - Les caractéristiques calorifiques et thermiques du béton

Le coefficient de dilatation thermique est, par contre, pour un béton

donné, pratiquement constant dès les premières heures qui suivent la

prise (il est cependant assez différent d ' un béton a l'autre, (a cause des

granulats, pouvant aller de 6 ou 7 .104) pour un béton de granulats cal-

caires i 12 ou 13 .10-t ' pour un béton de granulats tout siliceux).

La loi d'ARRHENIUS permet en eftet de séparer, dans l'expérience,

retrait endogène et déformation thermique, de montrer que ces deux

déformations sont additives, et que le CDT est, au bout de quelques

heures, constant . Pour cela, il suffit d 'enregistr er les déformations de

deux éprouvettes identiques, mais conservées dans deux conditions

thermiques diftérentes (par exemple isotherme et quasi adiabatique) ; le

calcul de la maturité et le tracé de la courbe qui exprime l ' écart, a matu-

rité égale, entre les deux déformations mesurées et l 'écart des deux tem-

pératures a cette même maturité, montre une clroite dont la pente est le

CDT (fig .] ) . La valeur (supérieure) que l'on observe jusque vers I ()h (et

qui s'explique par la contr ibution de la phase liquide, l'eau ayant un

CDT très supérieur) n'a pas de conséquence au plan mécanique, du fait

de la très faible valeur du module d'YOUNG clans cette (courte) période

'Bout , , LAv'IANii I.

Les coefficients d 'échange et de transfert thermiques peuvent être consi-

dérés, dans la plupart des cas, comme onstants au cours du durcisse-

nient, (le même que la chaleur massique clu matériau IBAsTiANI.

3 .3 - La chaleur d'hydratation du ciment

La chaleur d'hydratation du ciment dépend de la composition chimique

du ciment – elle augmente avec la teneur en C ;A – et de la finesse de

broyage . Elle peut être mesurée, notamment au moyen d ' un essai nor-

malisé (l 'essai a la bouteille de LANGAVANT), essai qui consiste i enre-

gistrer, clans des conditions semi-adiabatiques, l'élévation de la tempé-

rature d'un mortier normalisé en cours de prise . Selon le ciment, la

quantité totale de chaleur dégagée est comprise entre 150 et 350 Joule

par gramme de ciment . Cette chaleur n 'est pas produite instantanément,
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niais en plusieurs heures, avec un, quelquefois deux pics, et une longue

période de décroissance, caractéristique de l'évolution du matériau, de

plus en plus lente, niais pouvant rester sensible à très long ternie (dur-

cissement ch) à l'existence d'une couche d'hydrates, de plus en plus

épaisse et compacte, qui enrobe les grains de ciment anhydre).

Pour l'instant, on ne sait pas prédire ce qui se passe dans un béton, à

partir de la seule donnée des caractéristiques de chaleur d'hydratation

du ciment On constate simplement que la chaleur totale dégagée clans

le béton croît souvent plus vite, en proportion, que le dosage en ciment.

On sait, par contre, caractériser le béton, au moyen d'un essai qui

consiste à enregistrer l'élévation de la température dans une éprouvette

placée en conditions quasi adiabatiques . La courbe ainsi obtenue

constitue, dans le cadre de la loi d'ARRHENIUS, une expression de la

loi de comportement du matériau . Elle permet en effet, moyennant une

transformation qui utilise la loi d'ARRHENIUS, de prédire le dégage-

ment de chaleur (donc la température, la déformation, et les caractéris-

tiques thermomécaniques) clans n'importe quelles conditions . On peut

ainsi calculer, en fournissant cette loi dans les données d'un programme

de calcul aux éléments finis, le champ des températures qui en résulte

dans une structure . Ce calcul est couplé avec la dittusion (au voisinage

de la surface, par exemple, qui est refroidie par la température exté-

rieure, le dégagement est ralenti, donc se prolonge plus longtemps, la

croissance plus lente du module et de la résistance dans ces zones est

également restituée par le modèle) . Ce genre de calcul est aujourd'hui

opérationnel, largement validé par un grand nombre d'applications qui

ont permis de confirmer, par des mesures in situ, les valeurs prédites, et

systématiquement utilisé pour les ouvrages exceptionnels ou présentant

des zones ,l risque de tissuration d'origine thermique.

L'expérience acquise sur les chantiers montre clairement que, tant que

l'épaisseur de béton reste intérieure à 30 cm (ou 20 lorsqu'une seule

face est refroidie), les effets thermiques sont nuls ou très faibles.

Inversement, dès qu'il existe une zone de béton dont la distance à la

plus proche surtace refroidie dépasse 50 cm, la température du béton va

s'y élever de 30 à 50 degrés (voire 55 avec des CPA HP ou HPR à

dosages élevés), et la fissuration est alors pratiquement inévitable au

cours du refroidissement . Des observations récentes sur des chantiers où

sont mis en oeuvre des bétons à hautes performances – qui présentent

souvent des chaleurs d'hydratation plus élevées, mais aussi des ciné-

tiques de dégagement plus rapides que celles des bétons classiques –

montrent cependant que l'on peut avoir, avec des bétons HP, des effets

thermiques non négligeables pour des épaisseurs inférieures à 30 cm.

Le retrait thermique peut donc atteindre, selon le dosage et la nature du

ciment, 400 à 500 .10-6 au coeur des pièces dès que l'épaisseur dépasse

une certaine valeur. La cinétique de ce retrait est simple : il débute avec
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annexe 1 la fin de la prise (la température maximale est atteinte entre 20 et 4O h)

et la durée du retroidissement (qui a l'allure d'une exponentielle

décroisante) est proportionnelle de l'épaisseur (la température

moyenne est divisée par deux, pour une dalle d'épaisseur 20 centi-

mètres ventilée sur les deux fa(es, toutes les heures) . ..

La fissuration d'origine thermique peut être, soit une tissuration de peau,

due alors au gradient Io(al (cette fissuration de peau est cependant rare-

ment très ouverte car la distance entre fissures principales consécutives

reste inférieure, en gros, au quart de l'épaisseur) soit, en cas de reprise

de bétonnage ou d'encastrement (sur un massif de fondation ou de

rocher, ou simplement par frottement sur le sol sur une grande distance),

une fissuration localisée qui peut alors être beaucoup plus espacée (jus-

qu 'à 80 m, sur des chaussées en " BAC ", béton armé continu), donc lar-

gement plus ouverte . L 'espacement entre les fissures peut ainsi être très

variable (la plage des distances observées sur les ouvrages va de

quelques centimètres à quelques dizaines de mètres) et la grande éten-

due des ouvertures de fissure observées est donc bien liée au rôle capi-

tal des conditions aux limites nu e ( .inique- de la structure, bien plus

qu ' aux paramètres thermiques et mécaniques du matériau.

3 .4 - Le retrait endogène

L'hydratation du ciment se poursuit très largement après la prise,

comme en témoigne l'évolution, parfois non négligeable, des caracté-

ristiques mécaniques du béton à long ternie . Or elle consomme une

partie relativement faible (sauf pour les bétons HP) de l 'eau rie compo-

sition du béton : 15 à 20 litres pour 100 kg (le ciment, soit moins de la

moitié de l'eau initiale dans un béton ordinaire . C'est la principale rai-

son de la très forte porosité des bétons ordinaires : 8 à 16 ' i), du volume

total, ce qui représente 20 a 50 ` i., du volume de la pate liante.

Par ailleurs, et malgré cet excès d'eau, la poursuite de l'hydratation

entraîne, dès le début de la prise, une dessiccation au sein du matériau

(on parle d ' autodessiccation, pour la distinguer de la dessiccation qui

signifie séchage avec départ d'eau i 1ext('rieui ), tout simplement

parce que la diminution du volume d ' eau consommée n 'est que par-
tiellement compensée par l'augmentation du volume de matière solide.

Le bilan volumique t a i t apparaître un déficit qui est de l'ordre de I O `%,

(lu volume des hydrates formés . Cette diminution du volume relatif

occupé par la phase liquide dans l'espace des pores entraîne donc, de

même que la dessiccation, une déformation de la matrice minérale . Si

l'on observe que la mise sous pression d'un fluide qui remplirait les

pores entraînerait un gonflement apparent, on voit que, à l'inverse, les

tensions qui existent dans la phase liquide (et qui respectent les lois de

la tension superficielle) provoquent une contraction de la mat r ice, que
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l'on appelle retrait . Cette contraction a d'ailleurs pu être calculée, par

des techniques numériques d'homogénéisation, à partir des données de

porosimétrie et de teneur en eau . L 'effet de la tension capillaire sur la

matrice minérale l'emporte nettement sur les autres effets mécaniques,

et constitue donc bien l 'origine du retrait endogène IHUA].

Ce retrait endogène reste cependant intérieur à 10 -4 (fig .2) pour les

bétons dont le rapport E/C est supérieur à 0,45 mais il augmente très vite

quand ce rapport tombe en-dessous de 0,40 et peut atteindre 3x10 -4

(fig .3) . C'est simplement un effet de la taille des pores : les tensions dans

la phase liquide (qui engendrent une compression de la matrice miné-

rale) varient comme l'inverse de la taille du pore à l ' endroit où se situe

l ' interface avec la phase gazeuse . La loi d 'évolution dans le temps de

cette déformation est directement liée à la cinétique d ' hydratation du

ciment, cinétique qui contrôle aussi l'évolution des résistances méca-

niques du béton, et les paramètres qui influencent cette cinétique sont

donc aussi ceux qui agissent sur la vitesse de croissance des résistances :

nature et finesse du ciment d'abord, rapport E/C en second lieu . La courbe

d'évolution du retrait endogène suit donc assez fidèlement l ' évolution

des résistances mécaniques : très rapide dans les premiers jours, son

avancement est de 60 à 90 %, à 28 jours . L' intensité totale du retrait

endogène reste modérée, niais peut être, ajoutée aux autres retraits, non

négligeable : 100 à 300 x 10 -6 . La rapidité de son évolution au jeune

âge fait qu ' il a longtemps été ignoré des praticiens, car les essais clas-

siques de retrait – du moins ceux qui ont servi à fournir les lois retenues

dans les règlements de calcul (à l'origine essentiellement pour l'estima-

tion des pertes de précontrainte) – commençaient à 48 h ou à 3 jours.

Comme l'hydratation s 'accompagne généralement d ' une diminution du

déséquilibre hygrométrique avec le milieu environnant (sauf pour les

bétons HP à très faible rapport E/C), cela n ' active pas de processus de

diffusion, donc de gradient, et le retrait endogène est essentiellement un

phénomène intrinsèque, que l ' on peut presque toujours considérer

comme uniforme dans le volume d'une pièce, du moins à l'intérieur

d'une zone correspondant à une même opération de bétonnage (clans le

cas d'une reprise de bétonnage, c'est le déphasage des cinétiques qui

engendre des effets mécaniques) . Cela signifie que clans une pièce pré-

fabriquée, ou coulée en une seule phase ou en continu, et non bridée

sur ses appuis, il n 'entraîne aucun effet mécanique.

Par contre, lorsque le retrait est empêché, ou même simplement gêné,

dés le début de la prise (support rigide continu, appuis fixes, reprise de

bétonnage, . . .), il constitue souvent une composante non négligeable (et

souvent oubliée) de la fissuration précoce . II faut se rappeler que, en

conditions de déformations totalement gênées (comme dans l ' essai au

banc de fissuration, par exemple, qui est utilisé pour évaluer les bétons

de chaussée sur le plan des risques de fissuration), l'éprouvette finit tou-
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jours par se casser, même en l'absence de toute dessiccation et d'éléva-

tion de température, ce qui signifie que, malgré la relaxation des

contraintes (phénomène pourtant particulièrement rapide au jeune âge),

les contraintes dues au seul retrait endogène atteignent rapidement des

valeurs égales à celles de la résistance à la traction du matériau.

3 .5 - Le retrait de dessiccation

Le processus de dessiccation ne commence qu'au décottrage (saut à la

face non coffrée, qui de ce tait est très sensible à la dessiccation précoce,

et requiert donc un traitement approprié : la cure) . Deux modes de fis-

suration peuvent se produire . Le premier mode, qui ne se produit que

dans les toutes premières heures (période d 'autant plus courte que l'au-

todessiccation est importante) correspond au domaine des teneurs en

eau pour lesquelles la phase liquide est encore connexe, et se traduit

par des fissures peu profondes, au tracé erratique, et limitée à la face

supérieure du béton . Le second mode résulte du séchage à long terme ;

ce processus est evt (rni'niciit lent : 10 ans pour une éprouvette norma-

lisée (0 16 x 32 cm) ou pour un voile d ' épaisseur 12 cm, et sa durée

augmente < (mune h ( ,rrrm' de cette épaisseur . Au-delà de 50 cm d'épais-

seur, la durée du séchage se chiffre en siècles ! Dans les pièces mas-

sives, la durée du séchage dépasse souvent la durée de vie spécifiée et,

pour l'ingénieur, l 'amplitude "finale " a alors beaucoup moins d'impor-

tance que la vitesse d'évolution . Les fissures qui en résultent apparais-

sent beaucoup plus tardivement, elles sont plus rectilignes et orientées

par la géométrie de la st r ucture (les conditions aux limites) et leur ouver-

ture évolue très lentement.

Contrairement au ret r ait d'autodessiccation, la cinétique de ce retrait ne

reflète pas celle du mécanisme qui en est la cause, au sein du matériau,

mais tr aduit la progression vers l'intérieur de la structure du phénomène

qui l'engendre : dans l'épaisseur de la pièce, le degré de séchage varie

(et ce, pendant la plus grande part de la phase transitoire) entre sa valeur

maximale - en surface - et sa valeur minimale - à coeur -, et le retrait

apparent est donc lié à la valeur moyenne de ce degré dans le volume :

le calcul de cette moyenne ne tait intervenir que la valeur finale et l'al-

lure de la distribution spatiale dans la section . ..

En fait, la lenteur du processus indique aussi l'importance des gradients

qui se développent dans la première phase de processus, et qui produi-

sent des autocontraintes dont on sait qu'elles conduisent à une fissura-

tion superficielle des structures, mais aussi des éprouvettes qui servent

à mesurer ce retrait . Les déformations mesurées sur ces éprouvettes sont

largement affectées et réduites par cette fissuration (laquelle dépend for-
tement de la taille et de la géométrie), et le retrait de dessiccation n'est

donc qu'un mécanisme apparent . Il faut donc savoir que ces valeurs
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annexe 1 intègrent la fissuration de peau (qui n 'existe pas toujours dans les

ouvrages réels, à causes des compressions d'origine mécanique, comme

la précontrainte, notamment).

Pour une dalle dont l ' une des faces est protégée du séchage, il tau'

prendre en compte le gradient de séchage : selon les conditions aux

limites mécaniques, la dalle aura une déformation sphérique de son

plan moyen ou, si cette courbure est empêchée, un gradient de

contrainte avec des tractions maximales en peau.

Les retraits de dessiccation apparents, ainsi mesurés, varient entre 2 et

6 x 10-4 , et dépendent de nombreux paramètres, qui sont, par ordre

d'influence décroissante :

l ' épaisseur de la pièce (le séchage d'une dalle ayant une face

étanche est analogue à celui d ' une dalle d'épaisseur double),

la porosité, ou la teneur en eau libre du béton (e - ac, où ou

est le volume d ' eau consommé par l'hydratation du ciment),

le volume de pàte e - c

la finesse du liant (de sa composante la plus fine, qui est, soit le

ciment, soit, s'il y en a, un ajout ultrafin, dont l'effet global est,

contrairement à celui sur le retrait endogène, largement réduc -

teur- de ce retrait, à cause de la réduction drastique de la teneur

en eau initiale, réduction à laquelle conduit l ' usage de ces

ajouts).

4. La formulation de bétons à faible retrait

4 .1 - Un "cahier des charges " du matériau lié au type

de l'ouvrage

II n'y a pas de formule idéale pour les bétons des dalles de ponts mixtes.

La formulation de ces bétons doit impérativement prendre en compte

les conditions spécifiques à l'ouvrage, et notamment :

le niveau de résistance mécanique requise par le calcul,

le mode de construction (préfabriqué, coulé en place) et de

mise en oeuvre,

la possibilité ou non de réaliser une véritable cure.

Dans le cas particulier de la préfabrication (qui pose par ailleurs

d ' autres difficultés, au niveau de la liaison mécanique avec les poutres,

notamment), les retraits au jeune àge sont sans conséquence e1 ne
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constituent plus un critère de choix du matériau . Dans ce cas, les bétons

à hautes performances peuvent être d'un grand intérêt, alors qu'ils

nécessitent une analyse particulière dans tous les autres cas.

Un point important est aussi l 'épaisseur de la dalle qui, surtout lors-

qu'elle est couplée avec une forte vitesse initiale d 'hydratation, ajoute

les effets du retrait thermique à ceux du retrait endogène.

Enfin, en l'absence de cure (qui est parfois délicate, en cas de pente par

exemple, voire impossible à réaliser), il faudra encore ajouter, dans

l 'évaluation du risque de fissuration, la contribution du retrait de des-

siccation.

En pratique, dans le choix du matériau et pour la mise en pratique de la

procédure de sa formulation, la prise en compte des retraits et leur éva-

luation peuvent se faire sur la base d'une superposition des trois com-

posantes suivantes : retrait endogène, retrait thermique, retrait de des-

siccation.

4.2 - La démarche de formulation

Cas des dalles en béton préfabriqué

Dans ce cas, les retraits endogène et thermique n ' ont pas, si l'on peut

attendre quelques semaines avant mise en place et connexion, de

conséquence mécanique. Seul le retrait de dessiccation peut entraîner

des fissures . On aura alors intérêt à utiliser des formulations de type

BHP, surtout si les performances peuvent être valorisées par ailleurs.

Cas de la dalle coulée en place

Dans ce cas, la démarche doit tenir compte, avant tout, des épaisseurs

de la dalle:

. si le refroidissement de la dalle n'est pas gêné et si son épais-

seur est partout inférieure à 20 cm, il y a peu de retrait ther-

mique et, sauf utilisation d'un béton HP (et notamment un

béton à montée rapide en résistance), le retrait total reste modéré ;

2 . si l 'épaisseur est supérieure à 30 cm, il faut limiter la chaleur

d'hydratation (au niveau de la formulation du béton) ou utiliser

des techniques qui permettent d 'en limiter les ettets méca-

niques (via des isolations thermiques ou le phasage du béton-

nage) ;

3 entre 20 et 30 cm, l'ensemble des paramètres influents devra

être considéré, notamment les conditions d'environnement et

le degré d'isolation thermique du coffrage de l ' intrados . Pour
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diminuer l'intensité de la fissuration, on pourra utiliser notam-

ment les voies suivantes :

annexe 1

• utiliser un ciment CPA prise mer (à faible teneur en aluminate),

sans dépasser 350 kg/m ,

• compléter la granulométrie du béton avec un tiller calcaire

(de taille moyenne inférieure à 0,5 toril

• optimiser la compacité du squelette granulaire, en utilisant

par exemple le logiciel RENÉ-LCPC, aujourd'hui dittusé dans

le réseau des LRPC,

• réduire la teneur en eau initiale en utilisant un superplastitiant

dosé à saturation.
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1 . Introduction

Depuis son invention par Joseph LAMBOT au milieu du siècle dernier,

le béton armé a connu un développement spectaculaire, et d'innom-

brables applications ; il a acquis a juste titre une solide réputation de

robustesse, méritée par son excellent comportement.

La bonne tenue des barres d'acier noyées dans un milieu humide tient

a une heureuse circonstance inconnue de J . LAMBOT : l'alcalinité de la

pâte du ciment.

Cependant, pour que l ' acier qui constitue les armatures soit sollicité

une contrainte acceptable du point de vue économique, il est nécessaire

d ' imposer au béton un allongement qu'il ne peut subir sans se rompre ;

c 'est le phénomène de la fissuration qui a donné lieu depuis plus d'un

demi-siècle â de nombreuses théories en ce qui concerne tant la prévi-

sion de l'ouverture et de l'espacement des fissures que la durabilité du

béton fissuré.

L'objet de la présente note est de taire le point sur cette importante question, en

prenant en compte le résultats des expérimentations les plus récentes.

2 . La passivation des armatures

La prise du béton est obtenue par hydratation de silicates et d'alumi-

nates de calcium et d 'autres composants rendus anhydres par chauffage,

puis pulvérisés ; le ciment exige pour que cette réaction d'hydratation

se produise, environ 26 `%, de son poids d'eau . Or, un béton normal mis

en oeuvre pour la construction d'ouvrages de bâtiment ou de génie civil

contient beaucoup plus d ' eau : le rapport en poids E/C de l 'eau par rap-

port au ciment est de l ' ordre de 0,50 ; il descend rarement en dessous

de 0,40, sauf i recourir à l'emploi d'adjuvants particuliers.

Il en résulte qu'après prise et durcissement, le béton contient une quan-

tité non négligeable d'eau libre, de l'ordre de 50 â 100 litres par mètre

cube . On pourrait croire que l'acier des armatures est ainsi exposé

l'oxydation, et se transforme en rouille ; il n'en est rien, en raison de la

forte alcalinité de la pâte du ciment, dont le pH est voisin de 13 . Ce (ait

est dû principalement d la présence de chaux Ca (()H), en solution.

H . POURBAIX a montré en effet que la corrosion du fer ou de l'acier

était rendue impossible par une telle valeur du pH, par suite de la for-

mation d'une couche d'oxyde passivante en surface.
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C'est donc ce mariage heureux du fer et du ciment qui a permis le suc-

	

annexe 2
cès des constructions en béton.

3 . Théorie classique de la fissuration du béton

Le postulat admis pendant plus de cinquante ans par les spécialistes du

béton armé s'énonce ainsi :

" Les armatures étant protégées par l ' alcalinité de la pâte du ciment, leur

oxydation ne peut intervenir que par leur contact direct avec le milieu

ambiant à la faveur de l'ouverture des fissures".

Ce postulat admet un corollaire :

" L 'oxydation des armatures est d'autant plus rapide que les fissures du

béton sont plus largement ouvertes " .

Or il se trouve qu'à l 'état normal, le béton est fissuré, ainsi que le

montre un calcul élémentaire :

même dans les classes d'environnement les plus sévères, la

contrainte de traction des armatures en service est habituelle-

ment d 'environ 200 MPa.

Le module élastique de l 'acier est égal à 210 000 MPa ; l'allon-

gement de l 'acier tendu est donc de l 'ordre de 10-3 .

Par le jeu de l ' adhérence, le béton subit un allongement égal à

celui de l'acier ; son module élastique est variable avec la durée

des sollicitations qui lui sont appliquées, mais on peut admettre

une valeur moyenne de 30 000 MPa ; l ' allongement de 10 - ; cal-

culé pour l'acier correspondrait à une contrainte de traction de

30 MPa, soit environ 10 fois plus que sa résistance à la traction.

La fissuration du béton est donc inéluctable.

Ce fait étant admis, les concepteurs et les rédacteurs des codes se sont

efforcés de limiter l'ouverture des fissures dans les constructions en

béton armé en service . Dans ce but, ils ont étudié le mécanisme de la

fissuration, et montré que la largeur des fissures était d 'autant plus faible

que le diamètre des barres était plus petit . La théorie de L .P. BRICE, qui

figure en annexe des Règles CCBA 60 et CCBA 68 en donne une

démonstration aujourd'hui classique, partant de l'hypothèse que la

contrainte d ' adhérence entre le béton et l 'acier est constante .
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Des tormules ont été développées, reliant l ' ouverture " moyenne pro-

bable" des fissures à différentes paramètres tels que :

la rugosité de la surface des barres,

la résistance du béton à la traction,

le diamètre des barres,

le pourcentage d'acier dans la section du béton tendu,

la contrainte des aciers en service.

Ces formules, pour les règlements français antérieurs aux règles BAEL,

conduisent à des bornes assez strictes de la contrainte des aciers, en vue

de limiter la largeur des fissures . Le règlement CCBA 60 considère trois cas :

tissuration peu nuisible et ne compromettant ni la conservation

des aciers, ni la durée de l'ouvrage.

Fissuration des zones tendues préjudiciables parce que les élé-

ments sont exposés aux intempéries, à l ' eau ou à une atmo-

sphère agressive ou bien parce qu ' ils doivent servir de support à

un revêtement fragile.

Ouverture des fissures très préjudiciable parce que les éléments

considérés sont en contact avec l'eau ou exposés à un milieu parti-

culièrement agressif ou bien parce qu ' ils doivent assurer une étanchéité.

Ces trois cas se traduisent dans le règlement par les valeurs respectives

k=150 000, k=100 000, k=50 000, d ' un coefficient qui entre dans la tor-

mule définissant la contrainte admissible de l'acier.

Les règles CCBA 68 n 'apportent que des changements mineurs à cette

classification : clans la définition des cas, le qualiticatit "agressif" de l'at-

mosphère s 'applique au cas de tissuration très préjudic iable, et non plus

de fissuration préjudiciable ; de plus, pour une simple raison de changement

du système d 'unités, les coefficients k se sont multipliés par un facteur 10.

Dans l'esprit des rédacteurs des codes de 1960 et 1968, ces trois cas

devaient correspondre à des ouvertures de tissures respectivement de

l'ordre de 0,3 ; 0,2 et 0,1 mm, encore que ces valeurs doivent êtr e

accueillies avec précaution, les codes eux-mêmes exprimant de nom-
breuses réserves sur la précision à en attendre.

Ces chiures sont confirmés par toute la littérature de l'époque et en par-

ticulier par le Cours cle Béton Armé de l'École Nationale des Ponts et

Chaussées dispensé à l ' époque par le Prot . J . R. ROBINSON.

En ce qui concerne les silos, les formules réglementaires sont iden-

tiques, avec toutefois des valeurs numériques différentes : le coefficient

88



k des règles CCBA 68 prend la valeur 800 000 pour les parois dites " de

i re catégorie" . On notera que ces parois se situent ainsi à mi-chemin

entre la fissuration préjudiciable et la fissuration très préjudiciable . On

voit ainsi que la simple application des formules réglementaires conduit

à une ouverture moyenne probable de fissures comprise entre un et

deux dixièmes de mm.

4 . Fissuration et corrosion : l'expérience

Au cours des dernières décennies, de nombreuses expérimentations ont

été conduites afin de mieux connaître l ' influence de la fissuration sur la

corrosion dans différentes conditions d 'exposition ; elles ont amené les

spécialistes à infirmer la théorie classique.

L ' un des premiers fut P. SCHIESSL qui montra que la corrosion interve-

nait en deux phases successives : la première, qui aboutit à la dépassi-

vation de l ' acier, est d 'autant plus rapide que les fissures sont plus

ouvertes ; la deuxième, oxydation, la plus importante, ne dépend pas de

la largeur des fissures . 1 1 .2 . 1

Ces résultats furent confirmés en Angleterre par A . BEEBY 13 I et en

France par une étude pilotée par le Ministère de la Recherche, l 'AFREM

et I 'AFPC, qui n'a malheureusement pas été l'objet d 'un rapport de syn-

thèse publié.

Des essais en laboratoire, et de l'observation de très nombreux ouvrages

en béton armé, ont pu se dégager les conclusions suivantes, admises

aujourd ' hui par la plupart des spécialistes :

1. Une fissuration fine, de l 'ordre de quelques dixièmes de mm,

ne compromet pas la durabilité d'un ouvrage situé en atmo-

sphère normale. Seules les fissures largement ouvertes (d ' une

largeur supérieure ou égale à 0,5 mm) peuvent constituer un

danger.

2. Le principal facteur de la corrosion de l 'acier est la perméabilité

du béton qui l ' entoure : la porosité du béton, plus que sa fissu-

ration, est la cause première de la corrosion des armatures.

Comme nous l'avons dit plus haut, le béton contient une quantité

notable d'eau libre qui, s'évaporant, autorise la pénétration d'agents

extérieurs ; le plus fréquent est le gaz carbonique qui s'allie avec la

chaux libre suivant la réaction :

CO2 + Ca (OH)2 —> CO3Ca + H 20

annexe 2
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II en résulte un abaissement du pH, et une dépassivation de l'acier qui

devient sensible à l'oxydation.

Pour un béton courant, la protondeur de pénétration du CO, croît sen-

siblement comme la racine carrée du temps, elle peut atteindre 15 à 20 mm en

vingt ans.

En atmosphère marine et en particulier pour les ouvrages exposés aux

embruns, c'est la pénétration des chlorures qui est à redouter car elle a

pour effet de réduire le domaine d'immunité de l'acier vis-à-vis de la

corrosion, et de favoriser son oxydation.

Ainsi, pour assurer la durabilité d'une construction en béton armé, il

importe de placer les armatures hors d'atteinte des agents agressifs en

ménageant autour d'elle une épaisseur suffisante de béton compact.

Les progrès réalisés depuis dix ans environ grâce à l'emploi des fluidi-

fiants réducteurs d'eau sont significatifs à cet égard.

En résumé, on peut affirmer que pour un ouvrage bien conçu, et réalisé

avec soin (en particulier erg ce qui concerne l'épaisseur de recouvre-

ment des armatures) avec un béton convenable, la durabilité ne dépend

pas de la fissuration, sous réserve que l'ouverture des fissures soit limi-

tée à quelques dixièmes de mm.

A ce sujet, on peut déplorer la "prime" donnée abusivement aux arma-

tures de petits diamètre par les Règles CCBA 60 et 68 : avec de telles

armatures, les fissures sont plus fines et mieux réparties, mais souvent

au prix d'un encombrement excessif qui gêne la mise en place du béton ;

il taus remarquer en outre que le périmètre des aciers étant plus grand

par rapport à leur section, l'oxydation des barres de petit diamètre est
souvent plus rapide que celle (les grosses barres.

Ces nouvelles notions sont aujourd'hui entrées dans les taits, grâce en

particulier à la notion de béton de "hautes performances" : l'emploi

d'un adjuvant convenable permet rie réduire la teneur en eau du béton

sans diminuer sa maniabilité, et (l'obtenir un béton de haute résistance
et surtout de haute compacité, susceptible d'offrir une bien meilleure

protection des armatures vis-à-vis de l'oxydation.

5 . Les codes modernes : BAEL, Eurocode 2

5 .1 - Les règles BAEL 80, comme les précédentes, considèrent trois

cas de fissuration, dont les définitions sont semblables mot pour niot à

celles des règles CCBA 68 . Elles apportent cependant une précision

intéressante par le commentaire ci-après : "les conditions considérées
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comme préjudiciables (ou très préjudiciables) pour la fissuration don-
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nent lieu à des appréciations de la part du maître d'ouvrage.

La différence essentielle consiste en une limite fixe de la contrainte de

l'acier :

fissuration non préjudiciable : aucune vérification,

fissuration préjudiciable : contrainte de traction limitée à 240 MPa

pour les armatures à haute adhérence,

fissuration très préjudiciable : contrainte de traction limitée à

176 MPa pour les mêmes armatures.

Ces règles sont assorties de dispositions constructives à respecter : arma-

tures de peau, et écartement maximal de barres d'un diamètre au moins

égal à 20 mm dans les poutres.

Pour les silos, compte-tenu de la valeur de k exposé plus haut, la

contrainte de traction correspondant à une paroi de l ère catégorie pren-

drait la valeur 210 MPa.

5.2 - Les Règles BAEL 91, en vigueur aujourd'hui, reviennent à l'an-

cienne terminologie en distinguant les trois cas de fissuration : peu pré-

judiciable, préjudiciable et très préjudiciable.

Les mêmes règles expriment le doute de leurs rédacteurs dans le com-

mentaire de l'art . 4 .5 .31 qui s'énonce :

"Les fissures de largeur excessive peuvent compromettre l'aspect des

parements, l'étanchéité des parois, la tenue des armatures vis-à-vis de la

corrosion . Il est cependant reconnu qu'il n'est pas possible de fixer a

priori une largeur de fissure à respecter, vu la très grande variabilité du

phénomène ; en outre la durabilité des structures ne paraît liée qu'à un

ordre de grandeur de l'ouverture des fissures (quelques dixièmes de mil-

limètre pour les cas les plus courants) ."

Compte-tenu du commentaire ci-dessus, il est impossible de fixer des

règles générales concernant le degré de nocivité, d ' autant plus que l'ap-

préciation dépend de nombreux facteurs parmi lesquels :

L'environnement : à ce sujet le fascicule de documentation de

l'AFNOR P 18011 donne une classification des environnements

agressifs,

La nature de la structure : parmi les facteurs défavorables on

peut citer les pièces minces (treillis) et la multiplication des sur-

faces de reprise,
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l ' importance des charges quasi-permanentes et des actions très

fréquentes ainsi que le contact régulier avec des produits nocifs

tels que les sels de déverglaçage,

La prise en compte dans les calculs d'une valeur de limite élas-

tique supérieure a la valeur la plus courante 400 MPa,

L'expérience acquise sur des ouvrages analogues qui doit

englober le coût initial (compte-tenu du ratio d'armatures), le

coût (l'entretien et la durabilité effective très variable en fonc-

tion du site et de la qualité de la construction.

En fonction de ces critères, certains textes spécifiques fixent les règles

applicables ; par exemple le fascicule 74 du C .C .T.G . traite des réser-

voirs et chateaux d'eau . Pour les batiments et ouvrages assimilés la par-

tie B (B 6 .3 et B 7 .3) donne certaines indications . A défaut, il appartient
au C .C .T .P. de fixer les règles applicables"".

La contrainte admissible des aciers dans les Règles BAEL 91 est propor-

tionnelle a la racine carrée de la contrainte caractéristique de rupture

par traction du béton ; cette relation a été introduite clans le double but de

tenir compte des rap ports réels entre contrainte (les aciers et résistance du béton

a la traction, et de favoriser l'utilisation (les bétons de résistance élevée.

Pour un béton moyen en génie civil, d ' une résistance caractéristique en

compression de 30 MPa, et pour des armatures a haute adhérence,

d'emploi quasi universel aujourd'hui, les limites de contrainte de l'acier

a la tr action en service sont les suivantes :

fissuration peu préjudiciable : pas de limite (l'état-limite ultime

est déterminant),

fissuration préjudiciable : 21 5 MPa,

fissuration tr ès préjudiciable : 1 76 MPa.

Pour le cas des parois de silos de 1 ,e catégorie, une interpolation

linéaire entre les deux derniers cas conduit a une contrainte admissible

de 200 MPa.

Comme les Régies BAEL 80, les Règles BAEL 91 accompagnent ces

limites de dispositions constructives destinées à assurer une répartition

convenable de la fissuration (section minimale d ' armatures de peau

pour les poutres de grande hauteur, écartement minimal des barres, etc . . .).

5 .3 - L 'Eurocode 2 (en abrégé EC2) norme européenne ENV 1992 1 .1,

ne traite actuellement dans le détail que des batiments courants ; il pré-

cise cependant que ses principes ont valeur générale.
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annexe 2Sacrifiant à la mode plus qu 'à une nécessité, l ' EC2 consacre un chapitre

à la durabilité, essentiellement fonction selon lui de l'environnement de

la structure ; les milieux se trouvent ainsi rangés en cinq classes comportant elles-

mêmes des sous-classes si bien qu ' au total 9 cas possibles sont répertoriés.

L ' EC2 fournit une formule assez complexe pour déterminer une ouver-

ture "probable théorique" des fissures nais il admet que l'on se dispense

de l ' appliquer pourvu que certaines dispositions constructives soient respectées.

Dans son art . 4 .4 .2 .1, l ' EC2 énonce le principe suivant : " La fissuration

est presque inévitable dans les structures de béton soumises à flexion,

effort tranchant, torsion ou traction résultant soit d'un chargement

direct, soit de déformations gênées ou imposées".

Plus loin, l ' EC2 indique : " En l ' absence de prescriptions spécifiques

(telles que l'étanchéité) on peut admettre que les classes d'exposition 2

à 4 une limite de 0,3 mm de la fissure théorique maximale sous les com-

binaisons de charges quasi-permanentes est généralement acceptable

pour les éléments de béton armé des constructions en ce qui concerne

l 'aspect et la durabilité " . Selon l'EC2 (tableau 4 .1) les classes 2 à 4 cor-

respondent à tous les cas courants y compris l ' environnement marin.

6 . Cas particulier : l'étanchéité.

Pour certains ouvrages ou éléments d'ouvrage, l'étanchéité est une

condition essentielle ; c 'est le cas des parois de réservoirs et aussi des

dalles sous chaussée des ponts en climat froid, pour lesquels l'utilisation

de sel anti-verglas est fréquente en hiver.

Pour assurer l 'étanchéité d 'une paroi ou d ' une dalle, trois moyens peu-

vent être envisagés, séparément ou en combinaison :

La limitation de la contrainte du béton à une valeur assez basse

pour éviter sa fissuration,

le recours à la précontrainte,

l'application d'un revêtement assurant l'imperméabilité.

Le choix dépend de nombreux facteurs : forme et étendue de la surface,

liaisons avec ses supports, et surtout nature des sollicitations qui lui sont

appliquées ; il importe en effet de distinguer la traction de la flexion.
Dans une paroi simplement fléchie, les fissures ne sont pas traversantes

et le béton de la membrure comprimée par la flexion peut assurer l'étan-

chéité ; en revanche, si la paroi est tendue, ce qui est en particulier le
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cas des parois de réservoirs et des dalles sous chaussée des ponts métal-

liques ou à ossature composite, une plus grande prudence s ' impose.

Le tascicule 74 du C .C.T .G . impose deux conditions aux parois de béton

armé tendues :

limite de la contrainte de traction des aciers suivant une for-

mule dérivée de l'article 49 des anciennes Règles CCBA 68

relatives à la conception et au calcul des ouvrages en béton

armé ; cette formule conduit, pour un béton de résistance

moyenne à une limite de cont rainte de l'acier de l'ordre de 150 MPa ;

limite de la contrainte de traction du béton, calculée en section

homogène, à une valeur de l ' ordre de 3 MPa.

Ces restrictions sont particulièrement sévères pour les dalles des ponts ;

pour celles-ci, on peut penser que le calcul de la section de béton armé

avec "fissuration très préjudiciable" devrait être nécessaire et suffisant,

pourvu que la chape sous chaussée donne toute garantie d'étanchéité et

de durabilité.

Quant au béton précontraint, il constitue saris nul doute la solution la

plus sûre pour prévenir la fissuration et garantir la durabilité de la dalle.

7 . Conclusion.

Pendant plusieurs décennies, les ingénieurs se sont satisfaits d'idées pré-

conçues confortées par des théories mathématiques séduisantes, niais

non par l'expérience . L'observation du comportement des ouvrages en

service aussi bien que les résultats de nombreux essais en laboratoire

montrent que la largeur des fissures du béton armé rie joue qu 'un rôle

secondaire dans sa durabilité ; pour celle-ci, l'épaisseur et la qualité du
béton qui entoure les armatures sont en revanche deux facteurs essentiels.
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